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Une question qui a un grand intérêt pour les journaux 

se présentait aujourd'hui devant la première chambre du 

Tribunal. Le 21 avril dernier, M. le préfet de police 

adressa, par ministère d'huissier, au gérant du journal ia 

République, une rectification, avec sommation de l'insé-

rer, et le gérant obtempéra à cette sommation dans son 

numéro du 22. 

La sommation de M. le préfet de police était faite 

avec offres, selon l'usage, de payer les frais qu'entraîne-

rait l'insertion. Le gérant présenta sa note, mais il ne 

put la faire accepter par le préfet. Elle s'élevait à 279 fr., 

et elle avait été calculée d'après le tarif des annonces du 
journal. 

De son côté, le préfet de police pensa qu'il ne devait 

pas payer d'après ce tarif, mais qu'il devait seulement 

rembourser au journal les frais, c'est-à-dire les débour-
ses faits par le journal. 

H fît, en conséquence, des offres de 37 fr. 20 c, qui 

furent refusées par le gérant, M. Bareste. 

L 'affaire est venue à l'audience ; M" Duvergier se pré-
sentait pour M. le préfet de police. 

Rour soutenir la validité des offres, il djsait que la loi 
du 27 juiilet 1849 fut ont 

Nous avons retrouvé aujourd'hui, à l'audience de la 

première chambre du Tribunal, une femme qui, sous trois 

noms différens, a eu longtemps le privilège d'occuper la 

chronique élégante : Lola Montés, d'abord simple dan-

seuse au théâtre de la Porte Saint-Martin, est devenue 

l'aristocratique comtesse de Lansfeld, et a fini par épou-

ser en Angleterre un lieutenant aux gardes à cheval, sir 

George Heald. On se souvient de quelle célébrité elle 

a entouré ces trois noms, et nos lecteurs savent que sir 

Heald et sa femme ont dû quitter l'Angleterre pour se 

soustraire aux poursuites dont Ï'ex-Lola Montés était 

l'objet pour fait de bigamie. 

Les jeunes époux étaient venus a Paris ei. s'étaient logés 

dans l'un des plus comfortables hôtels de la cité Beaujon, 

où ils s'entouraient de tout ce que le luxe pouvait inven-

ter de plus recherché. 

M°" Heald, qui a toujours eu des goûts artistiques, 

eut la pensée de protester de par les arts contre la me-

nace de dissolution du mariage qui grondait alors aux 

bords de la Tamise. Elle imagina de faire faire par un 

peintre en renom un tableau dans lequel elle serait unie 

au mari que l'inflexible loi anglaise voulait lui arracher. 

Cette union sur toile fut proposée à M. Jacquan \, qui re-

çut l'ordre de représenter le moment où l'officier des 

horse-guards venait présenter à la comtesse de Lansfeld 

la corbeille de mariage. Les dftux personnages devaient 

être de grandeur naturelle et en pied. 

L'artiste se mit à l'œuvre. Il avait été convenu que le 

travail serait payé par une somme de 10,000 fr., plus 

500 fr. pour le cadre que le peintre devait fournir. Bien-

tôt les chroniques des feuilletons vinrent éveiller les 

craintes de l'artiste. Elles lui apprirent que sir Heald et 

l'ex-comtesse de Lansfeld avaient quit.é Paris, et même 

la terre de France. On parlait de la promptitude et du se-

cret qui avaient signalé ce départ et qui lui donnaient l'air 

d'une fuite. On parlait de séparation, et tout cela fit con-

cevoir à M. Jacquand des inquiétudes pour le paiement 

du prix qui lui avait été promis. 

Il s'est donc adressé à la justice, et lui a demandé, par 

l'organe de M' Duteil, son avocat, la condamnation en 

paiement du prix fixé, et la fixation d'une provision pour 

le cas où le Tribunal croirait préalablement devoir ordon-

ner une expertise. 

M' Blanchet, avocat de M. Heald, demande que le Tri-

bunal ordonne cette expertise. Le tableau, dit-il, n'est 

pas achevé et ne peut l'être aujourd'hui en l'absence d> s 

originaux. (On rit). Le prix de 10,000 fr. ne saurait donc 

être acquis, et il y a lieu, d'ailleurs, d'ordonner la resti-

tution de divers objets qui ont été confiés à M. Jacquand 

pour son travail. 

Le Tribunal a ordonné que le tableau serait vu par un 

expért, à l'effet d'estimer s'il remplit les conditions du 

marché, son degré d'achèvement et le travail qui reste à 

faire. Le jugement autorise M. Jacquand à toucher 2,000 

fr. à titre de provision, à la charge par lui de restituer 

les objets qui lui ont été confiés pour son travail. 

M. D ALTON-SHÉE. SÉPARATION DE CORPS. 
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' M. d'Althon-Shée a fait dans son ménage une doulou-

reuse expérience des dangers qu'entraîne l'absence de 

tout frein, le mépris de toute autorité. Pendant qu'il ap-

puyait dans des réunions politiques les doctrines d'é-

mancipation et de liberté, il paraît, d'après les termes 

mêmes de ses conclusions, que sa femme les appliquait 

dans son ménage de manière à rendre une séparation de 

coivs nécessaire. 

C 'est ainsi qu'en dernier lieu M. Henri de Shée, ayant 

loué un nouvel appartement pour arracher sa femme à 

certaines influences, elle a nettement et catégoriquement 

refusé de l 'y suivre. Toujours d'après les mêmes CQjiciu-

siouw, elle a déclaré au juge de paix du 1" arrondisse • 

nient qu'elle voulait « vivre indépendante de tout joug, 

libre de toute autorité. » 

M. Henri de Shée a dû s'adresser à la justice, non pour 

vaincre une dé ermination qui paraît trop bien anêtée, 

mais pour faire prononcer une séparation de corps que 

la profession de foi de M"
1
" de Shée rendait inévi-

table. 

Cette séparation a été prononcée par le Tribunal. 
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TR1BUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bousselle-Charlard. 

Audience du 21 août. 

LIQUIDATION JUDICIAIRE. — FAILLITE. — CONCORDAT. — 

REFUS D'HOMOLOGATION. — DISSIMULATION DE L 'iMPOR-

PORTANCE DE L 'ACTIF. — MM. G1LLET ET LESFLË CONTRE 

LE SI !iUR MOUN1F.R FILS. 

MM. Gillet et Leuflé, créanciers admis au passif de la 

liquidation judiciaire du sieur Mounier fils, ont formé op-

position à l'homoiogr.tion du concordat que celui -ci avait 

obtenu de ses créanciers. Le Tribunal, après avoir enten-

du M" Rey et Bordeaux, agréés des créanciers opposans, 

et M" Eugène Lefèvre, agréé du sieur Mounier et de M. 

Battarel, son syndic, a a imis l'op
H
osition et refusé l'ho-

mologation du concordat par le jugement suivant : 

« En ce qui touche la demande de Gillet ; 

» Attendu que le 6 avril dernier Mounier fils a obtenu de 

ses créanciers un concordat, aux termes duquel remise de 

70 OiO du montant de ses dettes et de tous intérêts lui a é é 

laite, et un délai de cinq années accordé pour payer Ls 30 

p. OiO non remis; 
» Attendu que le syndic a établi dans son rapport que 

l'actif, déduction faite d'une somme de 34,110 fr. affi ctée 

au paiement des créances privilégiées, éiait do 08 075 fr. 

47 cent., et U passif de 343,884 fr. 64 e ut., qu'ainsi la réa-

lisation forcée des ressources du débiteur donnerait environ 

20 p. 0(0 de dividende; 

» Attendu qu'il résulte des documens de la cause que cet 

actif est susceptible d'une grande augmentation, que Muinuer 

lils a reconnu lui-mùme au délibéré pouvoir monter par sup-

plément à la somme de 09,448 fr. 98 cent ; 

» Attendu qu'en ne tenant même pas conip e de l'excédant 

qui pourrait provenir des créances, dont la valeur a été ré-

duite de beaucoup, ou 4e celles comptées seulement pour 

mémoire ou considérées comme douteuses ou mauvaises , et 

en pe fe rapportant qu'à la propre déclaration de Mounier 

fils, son actif doit être estimé à 137,524 fr. 43 c; que son 

passif étant de 343 884 fr. 54 c, le* dividendes promis par 

lui forment une somme de 103,165 fr. 20 c, laquelle est bien 

inférieure à l'actif réel ; qu'il s'ensuit que les conditions de 

son concordat, telles qu'elles ont été admises le 6 avril der-

nier, sont préjudiciables à ses créanciers, et que l'opposi-

tion basée sur leur intérè'. est fondée ; 

» Attendu que si le débiteur, par des conclusions nouvelles 

posées ce jour à la barre du Tribunal, prend l'engagement de 

payer à ses créanciers, en sus des 30 pour 0|0 qu'il leur a 

promis par son concordat, 15 pour 0(0 de dividende supplé-

mentaire par tiers d'année en année, il n'y a pas lieu de s'ar-

rêter à ces nouvelles conclusions, faute par lui de les avoir 

signifiées aux créanciers opposans et au syndic de la liquida-

tion judiciaire, pour les mettre à même d'y répondre; 

» Attendu qu'il s'agit en outre d'examiner si l'homologa-

tion de son concordat, lors même qu'on admettrait les modi-

fications par lui proposées, doit lui être refusée dans un in-

térêt d'ordre public ; 
» Attendu qu'il est constant que c'est d'après les évalua-

tions du syndic dans son rapport et la déclaration que la li-

quidation forcée présenterait environ 20 pour 100 de divi-

dende, que Mounier fils a sollicité une réduction de 70 pour 

■•00 h proposé de payer 30 pour 100 ; que cette offre, com-

parée au chiffre indiqué par le synd'c, laissait croire à ses 

créanciers qu'il leur donnait une somme supérieure àcelle 

qu'ils réaliseraient s'ils se constituaient en union, ce que 

Mounier fils savait être contraire à la vérité, puisque, par 

suite des discussions du délibéré, il a été amené à r< connaître 

que son actif devait s'augmenter d'une somme de 09,448 fr. 

98 c; - . 

» Attendu que le débiteur qui sollicite de la bienveillance 

de ses crétneiers une réduction de ses d«ttes a pour obliga-

tion première de leur fdire connaître de bonue foi sa posi-

tion réelle, positive ; qu'il ne doit rien dissimuler à l'occa-

sion des chances probables de la réalisation de ses dettes ac-

tives et passives ; 

» Attendu que Mounier fils a méconnu ce devoir; qu'en ef-

fet, il s'est borné à énoncer dans son concordat que la ma-

jeure partie de son act'f se composait de valeurs en proprié-

tés et de créances litigieuses dont la rentrée était douteuse ; 

qu'il a omis de porter à la connaissance de ses créanciers 

l'augmentation éventuelle dont son actif était susceptible; 

augmentation qu'il a avoué, au délibéré, devoirêtre de 10,000 

francs sur l'établissement de la Côte des Chabannes, 15,000 

francs sur la nu-propriété achetée à un sieur Rondeau , 

7,500 francs sur la liquidation de la succession de celui-ci ; 

7,500 francs sur l'affaire Clemençon ; 20,448 francs sur les 

créances des dames Collier et Duparquet; 

» Attendu, en ce qui concerne ces dernières créances, alors 

que le rapport du syndic les estimait seulement à 18,995 fr. 

47 c, sauf règlement des intérêts, et avec I'énoncialion rela-

tive à l'insuffisance des garanties sur une somme de 68,898 
francs, Mounier fils a laissé ignorer à ses créanciers qu'il se 

prétendait cré-inoer sur les dames Collier et Duparquet d'u-

ne somme totale de 137 946 francs; 

» Attendu que des différences aussi considérables, dont la 

connaissance était de nature à influer sur la détermination 

de ses créanciers, ne devsit pas leur être cachées, et qu'une 

déclara'ion devait appeler spécialement leur attention sur la 

plus value possible de ces diverses valeurs et sur les chances 

de ces procès dont la perte ou le gain pouvait modifier aussi 

sensiblement son actif; 

» Attendu que si l'on peut admettre que Mounier fils n'a 

eu connaissance du décès de l'un des usufruitiers de la pro-

priété Rondeau que postérieurement à l'obtention de soucon 

cordât, et que si l'arrêt de la Cour' suprême rejetant le pour-

voi des dames Collier et Duparquet n'a été rendu que le 22 

juillet dernier, depuis l'ouverture de la présente instance,, il 

n'en est pas moins vrai qu'il n'avait pas fait connaître à ses 

créanciers qu'il avait antérieurement à son concordat obtenu 

contre elles deux jugemens en première instance, confirmé! 

par les Cours d'appel de Paris et de Grenoble, qui avaient 

repoussé les prétentions des dames Collier et Duparquet, et 

reconnu en partie les droits de Mounier fils; 

» Attendu qu'il est évident d'après toutes ces circonstances 

que Mounier fils, auquel on doit re.onnaîire une grande in 

tetbgence des affaires , a entrevu les chances favorables 

qu'il se réservait, et qui', par une dissimulation habile et 

bien ca'culce des ressources que son actif présentait, il a 

cherché à s'assurer personnel ement pT s avantages au détri-

ment de ses créanciers, et que l'offre tardive d'un supplément 

de dividende inspirée, à part 1 s 15,000 francs afférent à la 

créance Rondeau, moins par l'arrêt précité du 22 j sillet der-

nier que par les explications fourni s au dé ibéré, loin de 

détruire ces présomptions viennentau contraire les confirmer ; 

JJ Attendu encore qu'il est justifié que Mounier fils, se pré-

tendant étranger à la société Mounier et compagnie de Sar-

nac, n'employait pas moins la signature sociale sans la faire 

précéder des mots par procuration; qu'un arrêt de la Cour 

d'appel de Paris, confirmatif d'un jugement de ce tribunal, a 

constaté que Mounier fils avait dissimulé sa qualité de man-

dataire, et que la Cour de cassation,* par son arrêt du 22juin 

dernier, a déclaré qu'il s'est efforcé par ses actes de tromper 

les tiers sur sa véritable position et que sa conduite avait été 
frauduleuse; 

» Attenlu que l'ensemble de tous ces faits s'oppose, dans 

un intérêt d'ordre public, à ce que Mounier fils obtienne 
l'homologation de son concordat ; 

» Par ces motifs. 

» Le Tribunal refuse d'homologuer le concordât ; convertit 

la liquida-ion judiciaire de Mounier fils en faillite; annule 

ledit concordai et déclare Mounier fits en état d'union; main-

tient M. Marquet juse-commissaire et M. Battarel syndic de 

l'union ; ordonne qu'ex'.rait du pré-eut jugement sera affiché 
et inséré dans les journaux judiciaires; 

» Dit que les dépens serout employés en frais de syndicat 

rés le Tribunal correctionnel doit surseoir à statuer jusqu n 

ce que la question de régelarilé de mutation ait ete définiti-

vement résolue par la juridiction civile. /jL._fc-« 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel de Metz (chambre 

correctionnelle) du 3 jailtet 1850, sur lei pourvoi du _ sieur 

douin substituant M' H. Nouguier. 

(Voir pour les faits A« cette affaire la Gazelle des 

nauat)du 17 juillet 1850 ) 

COUR LV ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 3,0 août. 

INFANTICIDE. 

Une grosse fille de campagne, qui déclara être âgée de 

trente-deux ans, mais qui paraît en avoir plus de quarante, 

comparait devant le jury sous l'accusation d'infanticide. 

Les circonstances de celte affaire sont fort graves; l'acte 

d 'accusation les présente de la manière suivante : 

Le 29 mars 1850, Elisabeth Daillaud fit au maire do la 

commune de M< ntreuil la déclaration qu'elle venait d'accou-

cher dans la nuit d'un enfant mort; le docteur Morel se pré-

senta au domicile de l'accouchée pour procéder aux consta-

tations nécessaires, et il reconnut de suite que l'enfant était 

né à terme, et que des traces de pression, situées autour du 

cou, semblait nt annoncer qu'il avait succombé à des violen-

c s criminelles. Après avoir recouru à des dénégations inad -

missibles , la fille Daillaud effrayée s'écria : « Je vous en 

prie, ne ras perdez pas. Vous faut-il de ,1'argent pour ne rien 

dire de tout cela? Je suis perdue ; je n'ai plus qu'à m'as-

phyxier ou à me pendre. » 

Elle fut arrêtée, et une instruction commença. 

11 en est résulté que l'accouchement de la fille Daillaud 

remontait à plusieurs jours; les voisines depuis longtemps 

connaissaient son état, malgré le soin qu'elle prenait de fe 

cacher. 
Le 28 mars, vers cinq heures du soir, la fille Daillaud fut 

vue au milieu des champs de Montreuil, qu'elle traversait, en 

essayant de se dérober à tous les regards, et portant un pa-

quet sous son bras. Dans la soirée du même jour, vers huit 

heures, elle sollicitait vivement le fossoyeur, en luioffrantde 

; argent à cet effet, d'enterrer un enfant mort, dont elle disait 

qu'une de ses compagnes de Puleaux venait d'accoucher chez 

elle. Comme le fossoyeur lui conseillait de faire une déclara-

tion au maire et d'obtenir un permis d'inhumation, elle ajou-

<a : « Vous avez peut-être raison; cependant ne parlez à per-

sonne de ce que je vous ai dit. » C'est donc après avoir tenté 
de faire disparaître lecorpsdrt l'snfant qu'etle avait mis a.u 

monde, que la fille Daillaud fit au maire de SA commune, le 

29 mars, sa iéclaranon d'accouchement. 

L'autopsie à laquelle il a été procé lé, en vertu de commis-

sion de justice, a eu un résultat décisif. 

Elle constate en effet que l'enfant est né à terme et viable, 

qu'il a vécu, respiré; enfin, que la mort est le résultat de 

l'asphyxie par suifoca iou et strangula ion, peu de temps après 
: a naissance de l'enfant, qui, d'après l'é at des paumons, a dû 

faire des efforts pour vaincre 1 s obstacles apportés au li.bre 

exercice des fonctions respiratoires. Eu présence de ce résultat 

de l'autopsie, l'accusée a dù renoncer à ses dénégations pre-

mières et faire l'aveu de son crime. 

Elle ne peut invoquer comme excuse l'inexpérience ou la 

misère. Elle est âgée de trente-deux ans, et trois fois déjà 

elle a été mère. L'un de ses enfans a été, par son ordre, porté 

à l'hospice des enfans trouvés. 

Une perquisition faite à son domicile a amené la saisie de 

valeurs assez considérables relativement à sa position, et la 

preuve du désordre habituel de ses mœurs. 

Les témoins ont confirmé toutes les charges relevées 

par l'instruction. La déposition fort nette, fort concluan-

te, de M. le docteur Tardieu, n'a laissé aucun doute sur 

la culpabilité de la fille Daillaud. 

||| l'avocat -général Sallé a soutenu î'a r'cusation. 

M" Nogent Siint Laurens a sollicité du jury une décla-

ration de circonstances atténuante*, qu'il a obtenue. 

La fille Daillaud a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité. Elle s'est retiré de l'audience sans paraître 

compren ne la gravité de cette condamnation. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Lapiagne-Barris. 

Bulletin du 30 août. 

JOURNAL. — CAUTIONNEMENT. — CONTESTATION. — COMPÉTENCE. 

— SURSIS. 

Lorsqu'une contestation relative à la régularité de la trans-

mission du cautionnement d'un journal a été portée par le 

préfet devant, la juridict oti civile, aucune poursuite crimi -

nelle ne peut être dirigés par le ministère public devant la 

jdridiçtion correctionnelle à raison des mêmes faits, tant que 

l'insiance civile n'a pas r- eu une solution définitive. 

Eu conséqueiice, lorsque pendant le cours de l'insiance ci-

vile le ministère public, se fondant sur l'irrégularité de la 

mutation da cautionnement, intente une aetioii correction-

nelle c intre le. gérant du journal pour délit de publication 

sans cautiouiiauiein, prévu et puni par les articles 2 et 3 de 

la loi du 20 mai 1828 et 6 de la loi du 9 juiu 1819 corrobo-

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Zangiacomi, conseiller à la 

Cour d'appel de Paris. 

Audience du 29 août. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Après une affaire de presse, dans laquelle le ministère 

public abandonne la prévention, et qui se termine par 

l'acquittement de l'imprimeur Moulinai d, inculpé d'avoir 

reproduit les ouvrages du citoyen Ulysse Pic, on intro-

duit les deux accusé» dans l'ordre suivant : 

François -Miche! Ciprès, cultivateur à Guignonville, âgé 

de 60 ans, ass-isté du M'Moussoire, avocat, et Louis-Au-

guste Lécuyer. cultivateur dans la même commune, âgé 
de '52 ans, assisté de M e Lambioet. 

M. Bonnevilie, procureur de ia République, occupe le 
fauteuil du ministère public. 

Voie; les faits relevés par l'accusation : 

François -Michel Ciprès, âgé de soixante ans, charpentier, 

et Marie Célestine, Boutillier, -âgée de soixante dix ans sa 

femme, demeuraient au hameau de Guignonville, commune de 

Bagahvillèv Avec eux vivait depuis environ trois ans la soeur 

de la femme Ciprès, Marie-Louise Boutillier, veuve Richard 

âgée de quatre-vingts ans; cette femme, infirme, privée de 
1 usage de ses jambes, ne quîltaft bas le lit. La maison qu'ils 

occupai nt en commun est précédée d'une vaste cour fermée 

de murs et. ouvrant sur la rue par une porte charretière. 

Derrière les bàtimcns se trouve un jardin ayant une porie de 
communication avec ta cour et entouré d'une haie vive. Les 

époux Ciprès et la veuve Richard touchaient dans la même 
chambre, au rezide-cliausiSë. 

Le 22 février J8É», vers huit heures du soir, les nommés 

Maurice et Poulailler, eu revenant de leurs travaux, lon-

geaient la haï, turmant la clôture du jardin des «poux Ci-

pres. lis aperçurent dans ce jardin une femme portant une 

coi ture blanche, qui alUit et venait à grands oas, et fran-

pait avec un bâton la haie du jardin, < n décriant : .< Est-ce 

to, brigand! coqHt'm ! » Biemût cette femme, qu'ils crurent 

eue la lemme Ciprès, disp irutdu jardin, et ils l'entendirent 

teriiier la^ porte qui communique de ce jardin dans la cour 
Etonnés de ces étrana paroln^ Mdurictfcuf l'oulaillur voulu-
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ront en cmnsître la cause. Us se portèrent rapidement à la 
porte charretière donnant sur la rue ; ils entendirent un bruit 
indiquant qu'on cherchait à ouvrir celte porte de l'intérieur; 
mais presqu'aussilôt le bruit cessa. Us regardèrent par des-
sus la porte, et virent à peu de distance, appuyée sur le mur 
des bàtimens et comme affaissée sur elle-même, une femme 
qui restait sans mouvement. Présumant que Ciprès se trou-
vait chez le sieur Mauduit, où il se rend habituellement à la 
veillée, Maurice courut le prévenir de ce qui se passait. Sur 
cet avis, Ciprès revint aussitôt chez lui; il trouva la porte 
charretière fermée, et l'ouvrit avec la clé, qu'il avait em-
portée. Sa femme était étendue à ter.e, sans mouvement, à 
l'endroit où venaient de la voir Maurice et Poulailler; elle 
était toute ensanglantée. Relevée et portée dans la chambre 
d'habitation, elle fut prise de violens vomissemens et recou-
vra la connaissance pour quelques instans. Elle portait à la 
tète de nombreuses blessures. La veuve Richard était dans 
son lit, elle avait des blessures en grande quantité aux mains, 
mais peu graves; sou oreiller et son trav, rsin l'avaient dé-
fendue contre les coups qui lui avaient été portés. Une large 
mare de sang se voyait sur le carreau, près d'une table, dans 
la chambre. On trouva posé contre la muraille, dans la cham-
bre, un morceau de bois portant des taches de sang. Ce mor-
ceau de bois n'avait pas été apporté du dehors et se trouvait 
à l'avance dans la maison. La porte d'une armoire apparte-
nant à la veuve Richard avait été forcée, et l'un des battans 
de cette armoire avait été enlevé de ses gonds et était appuyé 
contre un autre meuble. Les trois pièces de la serrure, en-
core sorties, indiquaient que l'armoire avait été ouverte a 
l'aide de pesées. Une somme d'environ 1,000 fr., apparte-
nant à la veuve Richard, avait été soustraite dans cette ar-
moire. On y avait pris également une boîte en carton conte-
nant une croix en or, une autre croix en métal, un chapelet 
et trois anneaux appartenant aussi à la veuve Richard. 

La femme Ciprès, pendant les quelques instans de connais-
sance qu'elle conserva, dit que deux brigands étaient venus 
les assassiner à coups de bâton. Sur les questions qui lui fu-
rent adressées, elle répondit qu'elle n'avait pas reconnu ses 
aggresseurs, puis elle tomba de nouveau en défaillance, et 
expira vers minuit. 

L'examen du corps de la femme Ciprès fit reconnaître 
qu'elle portait à fa tète plusieurs fractures des os du crâne 
qui avaient entraîné la mort. Le médecin constata que ces 
blessures avaient été faites avec un instrument contondant, 
semblable à un marteau. Il déclara qu'il était possible quo la 
femme Ciprès, après un évanouissement d'une demi-heure, 
fût revenue à elle-même et se fût mise à la recherche de ses 
assassins. 

Les blessures de la veuve Richard étaient sansgravité,et les 
traces s'en effaceront rapidement. Cette femme, a ce premier 
moment sous l'impression d'un sentiment de terreur facile à 
comprendre à son âge, ne laissa échapper que de vagues pa-
roles, et ne désigna pas les meurtriers, que cependant elle 
avait dû reconnaître. 

Quels étaient les auteurs de ce crime? Les recherches de la 
justice ne furent pas un instant incertaines, et dès le premier 
moment le concours des circonstances les plus graves dési-
gna Ciprès et Lécuyer comme étant les coupables. 

Ciprès vivait en mésintelligence avec sa femme et sa belle-
sœur, et les reproches que sa femme lui adressait sur ses 
dissipations faisaient naître entre eux de fréquentes querelles. 
Ses affaires pécuniaires étaient en mauvais état; il devait à 
son propre neveu une somme de 3,700 fr. Les meubles dont 
il jouissait avaient une valeur de 5 ou 6,000 fr. ; mais il ne 
pouvait disposer de ces immeubles que jusqu'à concurrence 
de mille francs, le surplus appartenant en propre à sa fem-
me. Celle-ci lui avait fait une donation entrevifs universelle, 
mais il ne ne devait entrer en jouissance qu'à sa mort. La 
veuve Richard, de son côté, avait un petit pécule, et elle 
avait, par un testament notarié, institué les époux Ciprès ses 
légataires universel». 

Ciprès n'ignorait pas que cette femme possédait, renfermée 
dans son armoire, une somme d'argent assez considérable. 
Par la mort de ces deux femmes, Ciprès devenait propriétaire 
de tout ce qu'elles possédaient, et échappait ainsi aux pour-
suites de ses ciéanciers. 

Lécuyer a aussi des dettes nombreuses, etle 28 février 1850 
on lui taisait un commandement tendant à une saisie immo-
bilière. Il entretenait avec Ciprès les plus intimes relations, 
et même récemment il s'était rendu caution d'une somme dî 
200 fr. due par Ciprès au si«ur Bellière, notaire à Houdan.

 > 
La première pensée qui saisissait, d'ailleurs, c'est que le 

crime n'avait pas été commis par des étrangers. C'eût été une 
extrême audace que de s'introduire à sept heures et demie 
du soir, au moment où personne n'était encore couché, dans 
un lieu clos de toutes parts et presque entouré de maisons 
habitées ; on n'eût pu y pénétrer qu'à l'aide d'escalade. Eh 
effet, à son départ vers sept heures et demie pour se rendre 
chez Mauduit, Ciprès avait laissé toutes les portes de son ha-; 
bitation exactement fermées, et à son retour il les trouva dan» 
le même état; mais les murs en auge, couverts de bruyères, 
et la baie vive du jardin, examinés avec soin, ne présentaient 
aucune trace d'escalade. Un chien de garde existait dans la 
maison, et ses aboiemens n'avaient pas été entendus. 

Dans les instans qui ont suivi la. découverte du crime, Ci-
près a témoigné une inquiétude et un désir de faire disparaî-
tre le corps de la victime, qui révélaient toutes ses préoccu-
pations. Dès une heure de la nuit, il va chercher la femme 
Guingand pour que sur le champ elle vienne ensevelir sa 
femme. La femme Guingand se rend à sa demande et trouve 
dans la chambre un drap tout préparé; avec l'aide de Ciprès 
elle ensevelit le corps de sa femme. 

A quatre heures du matin à peine, Ciprès est chez Lécuyer 
pour l'envoyer prier M. le curé de procéder sans retard à 
l'inhumation, et il est tout déconcerté quand il apprend que 
l'enterrement n'aura lieu qu'avec l'autorisation de la justice. 

Si, à ce moment, Ciprès se montrait empressé de faire dis-
paraître le corps de sa fitmme, il n'avait pas, quand il avait 
cru pouvrir les éviter, été aussi empressé d'appeler auprès de 
la victime des témoins intelligens lorsque sa femme respirait 
encore; il remettait au lendemain à aller chercher un méde-
cin et prévenir le maire, et c'était sans son aveu que le mé-
decin était appelé et lé maire averti. En amenant la femme 
Guingand auprès du corps de sa femme, il l'engageait à ne 
dire a personne qu'elle avait été assassinée ; de même, lors-
que le lendemain Lécuyer se rendait auprès de M. le curé, 
toutes ses paroles étaient tortueuses et inspiraient des soup-
çons. Lue perquisition faite presque immédiatement chez Lé-
cuyer y lit découvrir un marteau qu'un expert a reconnu plus 
tard porter au manche et au fer des taches de sang. Un ins -
trument de même nature, d'après la constatation du méde-
cin, avait servi à frapper la femme Ciprès. Lécuyer a pu don-
ner à

!
a présence de ce ssng une explication dénuée de toute 

vraisemblance. 

Le 7 mars, on trouvait dans une prairie bordant le che-
min allant du hameau de Guignonville à Bazainviile, à peu 
de distance de ce chemin, la boîte en carton et les bijoux 
soustraits à la veuve Richard; c'était précisément la direc-
tion que Lécuyer devait suivre pour se rendre de l'habita-
tion de Ciprès à son domicile, sans passer devant les lieux ha-
bités. 

L'instruction constatait également des démarches de la fem-
me Lécuyer, semblant établir qu'elle avait en sa possession 
l'argent soustrait à» la veuve Richard. 

Le 28 février, un témoin voyait la femme Lécuyer, qui se 
trouvait dans un bois apparl nant à Ciprès et peu éloigné du 
hameau de Guignonvi le, regarder de toutes parts comme 
pour s'assurer que pertonne ne l'observait, puis eusuhese 
baisser et retirer d'un tas de bois placé en ramées un paquet 
entouré de linge peu volumineux, mais paraissant d'un poids 
considérable. Elle plaoi ca paquet dais des brauch s dont 
elle fit un fagot qu'elle mit sur son épaule, et se dirigea vers 
sa demeure. A quelque distance, la line Lécuyer, qui parais-
sait épier le retour de sa mère, prit à son tour le lagot sur 
ses épaules, et toutes deux rentrèrent a leur demeure. Le 
fait fut porté trop tard à la conuais.^ance de la justice pour 
qu'il fût possible de retrouver les obj ts contenus dans le pa-
quet, et la femme Lécuyer prétend que ce paquét renfermait 
cinq kilogrammes de fil qu'une femme qu'elle avait chargé 
d" la filer venait de lui remettre; mais il a été constaté 
qu'un paquet de cinq kilogrammes de fil entouré de brauchts 
aurait formé un volume si considérable, que ni la femme Lé 
cuver ni sa fille n'auraient pu le porter. ! 

Une autre démarche mystérieuse de la femme Lécuyer est 
encore si- ualée. Le 20 m .i, un témoin vit cette t'.mmo cau-
ser quelque temps à voix basse dans le jardin de la veuve 
Neveu, puis, après avoir observé si personne, ne les regardait, 

la veuve Neveu déplaça une botte de genêts posée contre la 
haie de son jardin, et jeta pardessus celte haie un paquet 
peu volumineux. Aussitôt la femme Lécuyer franchit cette 
li«ie, ramassa ce païuet, et se dirigea en se tenant courbée 
vers l'intérieur du bois ; la veuve Neveu, prenant une autre 
direction, rejoignit la femme Lécuyer dans le bois, et toutes 
deux disparurent aux yeux des témoins. 

La femme Lécuyer eljla veuve Neveu^ont nié ce fait, mais 
le jour devait complètement se faire sur la manière dont ce 
crime s'était accompli. La veuve Richard, revenue de ses pre-
mières terreurs, désigna positivement Ciprès et Lécuyer com-
me les assassins de sa sœur et les siens. 

Dans une première déclaration, le 23 février, le lendemain 
de l'assassinat, elle disait, sans entrer dans aucune explica-
tion, qu'elle axait été témoin de tout ce qui s'était passé. Le 
même jour, après avoir répondu que ni elle ni sa sœur n'a-
vaient reconnu lemeurtrier, elle ajoutaitees mots mystérieux : 
« Je ne dis pas ce que je pense ; jamais de la vie je ne le di-
rai. » Puis, comme répondant à une pensée qui l'obsédait, 
elle disait : « Je ne veux pas rester dans la maison de Ciprès; 
on viendait me tuer pendant qu'il serait à son ouvrage. » 

Le 7 mars, toujours en proie au même sentiment de ter-
reur, elle disait encore qu'elle ne connaissait pas les assas-
sins; mais aussitôt, cédant encore à une pensée qui l'entraî-
nait, elle ajoutait : « Je vous engage à chercher partout dans 
la maison, et jusque dans les tas de blé, parce que l'argent 
n'est pas loin; il n'a pas eu le temps de le porter loin. » Et 
à la question du juge d'instruction : « De qui entendez-vous 
parler? Est-ce de Ciprès? » elle répondait : « Dame, je crois 
bien que c'est lui, car il est par tiihier en colère a pies .sou-
per. » 

Mais avec'.le temps, le calme devait renaître dans l'esprit 
de la veuve Richard et l'ordre se rétablir dans ses idées. Elle 
quitta Fa maison de Ciprès, et vint demeurer chez son neveu, 
Jacques Boutillier. Elle se rassura complètement alors, et le 
16 juin elle déclara sans réticence au nuire de Bouz-àinville 
que Ciprès et Lécuyer étaient les auteurs du crime. Ses ré-
vélations furent accueillis de ta manière la plus solennelle 
par la justice. Le 24 juin, le jug i d'intruction mit sous les 
yeux de la veuve Richard la boîte en carton trouvée dans la 
prairie de Guignonville; elle l'a reconnue parfaitement p aur 
lui appartenir, ainsi que les bijoux qui s'y trouvaient ren-
fermés. Elle dit : « C'est Ciprès qui a dépendu le battant de 
l'armoire et pris estte boîte avec l'argent, qu'il a remis entre 
les mains de Lécuyer après que celui-ci eut assassiné la fem-
me Ciprès. » 

La veuve Richard raconta ensuite, en présence de Ciprès et 
de Lécuyer et dans les termes suivans, comment les faits se 
sont passés. «Il était sept heures ou sept heures et demie quand, 
à ia suite d'une querelle suscitée par Ciprès contre ma sœur 
et moi , ma sœur a été assassinée par Lécuyer auprès de sou 
armoire. Ma sœur était déjà assassinée, lorsque Ciprès vint 
me frapper dans mon lit à coups de bâton, et je n'ai été pré-
servée de ia mort que par le dossier de mon lit sur lequel 
ont porté les coups, et aussi sur le traversin sur lequel il 
frappait et avec lequel il cherchait à m'étouffer. La chan-
delle s'étant éteinte, Ciprès la ralluma et je le vis dépendre le 
battant de l'armoire et prendre dans un tiroir lout l'argent 
qui s'y trouvait, et une petite boîte ronde en carton renfer-
mant des bijoux. Il donna cet argent et cette boite à Lécuyer, 
en lui disant de se sauver par le clos. Ciprès et Lécuyer sont 
sortis après avoir éteint ia chandelié. Je n'engage pas ma con-
science et tout ce que je dis est la vérité. » 

Interpellée par le magistrat qui l'adjure à plusieurs reprises 
de ne dire que la vérité, la veuve Richard s'est écriée en mon-
trant Ciprès et Lécuyer : « Ce sont bien eux, je le jure devant 
Dieu! » Ciprès et Lécuyer demeurent sans voix pour réfuter les 
détails circonstanciés dans lesquels est entré la veuve Ri-
chard ; ils ne penvent que répondre : « Tout ce que dit cette 
femme est faux. » Mais la veuve Richard persiste énergique-
nient dans ses déclarations ; elle explique que si elle n'a pas 
parlé plus tôt d'une manière aussi nette, c'est qu'elle crai-
gnait d'être tuée par Ciprès et Lécuyer, et dans un moment 
d'indignation plein de vie, elle s'écrie :« Brigand, tu me tue-
ras, tu finiras par me tuer... Ils sont bien fâchés à présent de 
ne pas m'avoir tuée, il n'y aurait plus de preuves contre 
eix. » 

Cette déclaration ne peut laisser de place au doute; les lon-
gues hésitations de la veuve Richard, les vagues paroles qui 
lui échappent, l'accent de sincérité qui marque ses dernières 

révélations, tout se réunit pour démontrer que ces révélations 
sont l'expression de la vérité. Ciprès prétend inutilement 
qu'il se trouvait chez Mauduit au moment. < ù le crime a été 
commis, et que, par conséquent, il ne peut en être l'auteur. 
C'est entre sept heures et sept heures et demie que Ciprès 
est entré chez Mauduit. A ce moment le crime venait d'être 
commis. La veuve Richard en marque l'heure à sept heures 
et demie. Vers huit heures, Maurice et Poulailler voyaient la 
femme Ciprès errer dans son jardin; cette femme était déjà 
frappée, et le médecin constate que les désordres existant au 
cerveau sont de telle nature que la femme Ciprès a pu, après 
un évanouissement d'une demi heure, reprendre ses sens et 
se mettre à ia poursuite des assassins. Ce rapprochement de 
faits démontre encore qu'à sept heures et demie, au moment 
de la sortie de Ciprès, le crime était consommé, et qu'ainsi 
son exécution a eu lieu pendant qu'il se trouvait dans la mai-
son. 

Dans les jours qui ont suivi, on a trouvé en la personne de 
Ciprès une somme d'environ 111 francs dont il ne peut justi-
fier l'origine, et qui ne petit provenir que de la somme sous-
traite à la veuve Richard. 

A l'appel des témoins, la veuve Richard, l'une des vic-

times, ne répond point ; M. Beliière, médecin à Houdan, 

déclare que cette femme, plus qu'octogénaire, s'est trou-

vée tellement mal du voyage à Versailles, qu'il lui est im-
possible de se rendre à l'audience. 

M. Boaneville, procureur delà République, expose que 

l'absence de ce témoin est regrettable sans doute; mais 

en dehors de sa déposition, il existe tant de charges con-

tre les accusés, que les jurés trouveront des élémens de 

conviction bien suffisans ; en conséeuenee, il s'en rap-

porte à la Cour, qui décidera si l'affaire doit ou non être 
remise à une autre session. 

M. le président fait approcher M. Louis Pénard, doc-

teur en médecine à Versailles, chargé d'examiner la veqve 

.Richard. Ce médecin déclare que la veuve Richard est si 

affaissée, qu elle semble avoir perdu tout sentiment ; 

qu'elle tie répond plus à la voix des personnes qui l'ont 

accompagnée, qu'elle tie tourne même pas les yeux vers 

elles quand elle est interrogée, que sa présence devant ia 

Cour n'amènerait aucun éclaircissement, et que d'ailleurs 

elle ne pourrait être transportée sans, le plus grand dan-
ger. 

M. le président renvoie de nouveau le docteur Pénard 

auprès du témoin, afin de constater s'il ne se manifeste 
pas d'amélioration dans son état. 

1 /audience est suspendue pendant une demi-heure. A 

deux heures et demie, la Cour entre en séance. On ap-

prend que la veuve Richard est à l'agonie, et que les mé-

decin8 ont perdu l'espoir de prolonger son existence. Dans 

ces circonstances il est passé outre aux débats. 

Ou procède à l'interrogatoire de l'accusé Ciprès, après 
avoir fait retirer Lécuyer. 

Ciprès : Je suis innocent comme l'enfant qui vient de 

naître. Les assassins connaissaient très bien leur affaire; 

ils sont entrés par la porte et ils ont attendu que je sois 
parti pour faire leur coup. 

D. Vous avez un chien de bonne garde; comment se 

fait-ii qu'on ne l'ait pas entendu? — R. Non, Monsieur; 
c'est un jeune chien,.-.. Je ne sais pas. 

D. Vous prétendez que des brigands se sont introduits 

dans votre log's pendant que vous étiez dans la maison; 

qu'ils ont passé par la porte. lis vous auraient donc tué 

vous-même
1
 si vous étiez resté? — II. Dam! faut croire, 

Monsieur. 

I). Comment se l'ait -il que des malfaiteurs entrent chez 

vous, aillent droit au meuble où est enfermé l'argent ? 

Confinent ont-ils pu savoir où il était placé? — R. Je rie 
peux pas vous dite. 

D. Savez vous comment votre femme a été tuée? — R. 

Ma foi, non. . , 
j). A qui appartient ce bâton, qui a servi a la tuer? — 

R. A* moi. Rien ne prouve que le bâton^ ait servi à tuer 

ma femme; je ne sais pas comment ça s'est passé. 

D. Les malfaiteurs savaient donc qu'ils trouveraient 

ch'-z voua une arme propre à commettre le crime? Cette 

circonstance est très grave. — R. C'est bien possible. 

D. Le crime a dû être commis par deux personnes? — 

R. Oui, Monsieur. 

M. le président, avec force : Vous étiez deux. 

Ciprès : Où ça ? 

M. le président : Vous étiez deux pour tuer votre 

femme? 

Ciprès : Oh! Monsieur. 

L'accusé explique les faits postérieurs à l'assassinat; 

il prétend avoir envoyé chercher l'autorité. Le président 

lui fait observer que le fait est complètement faux, et qu'il 

a dit au contraire qu'il était trop tard et qu'il ne fallait 

pas déranger le maire. Ciprès est forcé de convenir de ce 

fait. v , 
M. le président : Vous avez eu peu d'empressement à 

envoyer prévenir l'autorité, mais en revanche vous avez 

eu beaucoup d'empressement pour faire enterrer votre 

femme. Vous avez été chercher la femme Guingand au 

bout du village. 

Ciprès : Dam, j'ai dit à ma belle-sœur : « Je ne sais 

pas trop qui est ce qui va nous l'ensevelir. » J'ai donc été 

chercher la femme Guingand, et je lui ai dit : « Ma pau-
vre femme est assassinée. » 

Ici l'accusé prend un ton pleurard. 

M. le président : Vous lui avez dit cela ainsi ? 

L'accusé, de sa voix naturelle : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous n'avez pas dit cela tont d'a-

bord , ce n'est qu'après que vous lui avez recommandé le 
secret; elle en déposera. 

Ciprès : Je ne sais pas comment elle peut dire cela. Je 

n'ai pas fait cela pour une mauvaise chose ; j'aimais mieux 

que ma femme soit ensewelie quand c'est chaudquequand 

c'est froid. Nous avons fini à trois heures du matin. 

I). Qtt'avez-vous fait ensuite? — R. A cinq heures et 
demie je sui3 sortie. 

D. Non, il était quatre heures. — R. Non, Monsieur, 

il était cinq heures et demie. J'ai été chez Lécuyer pour 

qu'ii aille commander une bière chez le menuisier et l'en-
terrement chez le curé. 

D. Vous parlez de tous ces faitsbien froidement. Quand 

vous avez su que M. le curé se refusait à enterrer votre 

pauvre femme avant que la justice ait constaté sa mort, 

vous avez été fort déconcerté. Il n'y a pas eu de doute un 

seul instant sur voire culpabilité, tout le monde vous a 

accusé. Vous viviez mal avec votre femme, et vous aviez 

intérêt à sa mort et à celle de la veuve Richard. Quelques 

jours avant le crime vous n'aviez pas d'argent. — R. Si, 
Monsieur, j'avais vendu de l'avoine. 

D II est constaté, au contraire, que depuis six mois 

vous n'aviez pas vendu d'avoine; vous étiez gêné, et ce-

pendant on trouva sur vous 101 fr. — R. J'avais conser-
vé l'argent de la vente. 

M. le président résume rapidement les présomptions 

établies contre Ciprès, et l'engage à réfléchir à sa posi-
tion. 

Ciprès : C'est bien malheureux pour moi ; je suis in-
nocent. 

M. le président signale les divergences qui existent en-

tre les deux accusés relativement à la visite de Ciprès 
chez Lécuyer. 

M. le président reproduit la déclaration de la veuve 
Richard. 

Ciprès reste un instant confondu et répond : «C'est 

faux; cette femma était si inconstante et si méchante que 

ma pauvre femme était bien malheureuse avec elle; c'est 
par méchanceté qu'elle dit cela. 

D. Comment! au moment de paraître devant Dieu, 

elle chargerait son âme d'une façon si abominable? — R. 

Oh! Monsieur, elle n'en est pas chiche; elle n'a pas dit 
cela tout de suite, allez, n'ayez pas peur. 

D. Quel intérêt aurait-elle à vous accuser? — R. Elle 
était très méchante, ah! oui, je peux m'en vanter. 

D. Alors vous aviez intérêt à vous en débarrasser; elle 

avait fait un testament en votre faveur? — R. Ah ! elle 
l'avait déjà cassé deux fois, son testament. 

D. Vous aviez donc intérêt à là* faire périr pour qu'elle 

ne le cassât pas une troisième. Si sa déposition était iso-

lée, vous pourriez la repousser; mais en présence de tant 

d'autres preuves... — R. Oh! Monsieur, je ne l'ai pas 
fait par méchanceté. 

D. Qu'entendez-vous par là? — R. Ce n'est pas moi 
qui ai fait l assassin. 

M. le procureur de la République : Ciprès, vous pré-

tendez avoir eu avant le crime 111 francs, et même 140 

francs, et cependant au marché de Houdan, où vous ache-

tiez quelques mesures de blé, vous étiez dans une telle 

détresse, que vous ne pouviez payer. Le sieur Çivy vous 

refusa ia marchandise et Lécuyer fut obligé de venir ven-

dre de l'avoine dont il vous donna le prix pour payer Ga-
ry. — R. Monsieur, c'est faux. 

D. Lécuyer l'a déclaré. — R. Je p'iace mon argent et je 
ne garde rien pour payer. 
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D. C'est donc Ciprès qui a fait le crime? Vou 

donc? (A Ciprès.) Entendez-vous ce qu'il dit >
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M. 1e président, à Lécuyer : A quelle heure 

«t 

R. A quatre heures, quatre 

faisait 

chez vous Ciprès ? 

et demie. 

D. Faisait-il nuit ? — R. Il ne 

jour, et il a fallu de la lumière. 

Ciprès soutient qu'il n'y avait pasde lumière 

Lécuyer : Il est venu; il m'a dit que sa fem 
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INTERROGATOIRE DE LÉCUYER. 

pas 

Lécuyer est ramené à l'audience. 

D. Vous connaissez beaucoup Ciprès? — R. Oui. 

D. Vous vous voyiez tous les jours ? — R. Oh 
tout à fait. 

D. Le jour du crime, n'avez-vous pas emprunté un âne 
à Ciprès? — R. Oui, le vendredi matin. 

D. Ah ! la mémoire vous est revenue : dans le principe, 

Ciprès disad le contraire. — R. Il n'avait pas raison! 

C'est mon petit gars qui le soir a renvoyé l'âne. 

D. Qu'avez vous fait le 22 février ? — R. J'ai renvoyé 

l'âne vers six heures et demie, je suis rentré, j'ai brossé 

de l'avoine e,t du foin, j'ai soupé avec ma femme et mes 
enfans. 

D. N'êtes-vous pas allé chez Ciprès? — R. Oh! non. 
M. Ciprès peut le dire lui-même. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couché? — R. A huit 
heures, je crois". 

D. Avez -vous été dans l'étable, dire aux enfans de se 
coucher? — R. Non, Monsieur. 

D. Votre femme a indiqué une autre heure. — R. Je 
n 'ai pas d'intérêt à dire une heure ou une autre. 

D. Celte différence s'explique par l'intérêt que vous 
avez à cacher la vérité. — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez été chez Ciprès le hoir? — R. Non, Mon-
sieur. 

1). Sa femme a été assassinée? — R. Ça se peut bien. 

D, Asiassinée à coups de marteau, et le lendemain on 
trouve chez vous un marteau taché de sang. R. C'est 

du sang de gibier, c'est une perdrix qu'on a tuée - on a 

dû trouver la perdrix, et d ailleurs, si j'étais un ass'assin, 
on auiait trouvé du sang sur moi, sur mes vê emens. 

M. le président: N jn, les assassinats à coups' de 

marteau ne donnent pas lieu à une graude effusion- la 
mort est occasionné»: alors par la pression. Voici le mar-

leau, ia trace indique évidemment qu'il a été tenu par 

une main ensanglantée. Il y a là beaucoup de sang une 

perdrix n'aurait pas pu four; ir autant de sang — R 

C'est mon jeune homme q ai a trouvé cette perdrix 
D. Quel jour ? — R. La veille. 

velie... Je lui ai dit : « Ah . „
 ull ulJau 

lait attendre la justice. » P' N-

Ciprès : C'est faux, il ne m'a pas dit ça. 

Lécuyer : C'est un menteux. J'en suis sûr! 

L'accusé s'anime et répète avec colère • Ç'
e 

menteux; il m'a répété plusieurs fois : « Etle est r
 Ut 

ah! elle est morte, elle est assassinée! » 

M. le président, à Ciprès : Mais Lécuyer l
e déjà. 

Ciprès : Comment? 

D. Oui, il devait le savoir, puisqu'il était avec vot 
R. Non, monsieur, je n'étais pas avec lui.
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M. le président, à Lécuyer : Vous avez dit au curé 

les portes étaient fermées, et que c'était* bien éton ̂  

que la femme ait été assassinée ; vous le saviez donc?*"
1 

R. Ciprès me l'avait dit. 

M. le président : Ciprès, l'avcz-vous dit ? 

Ciprès, hésitant : Dame ! oui, tout de même i«
 n 

bien lui avoir dit. . '
 3 m

* 

M. le président : Lécuyer, est-ce que vous n'avez 
eu votre part? P

as 

Lécuyer : Je n'ai rien eu ; demandez-lui s'il m'a don 

un sou. (Mouvement dans l'auditoire.) Si on a partasA 
ce n'est pas avec moi. ° » 

D. Vous étiez mal dans vos affaires. — R. Non, je de-
vais un peu d'argent au notaire de Houdan. 

D. Vous n'aviez pas d'argent, votre femme l'a déclaré 

Ciprès avait-il de l'argent chez lui ? — R. H ne devait 

pas en avilir beaucoup; j'ai vendu du grain pour qu'j] 

puisse acheter des semences; il m'a dit qu'il n'avait pas 

d'argent. Un an avant j'avais répondu de 200 fr. pJL 
lui. Ma femme s'est engagée aussi pour lui; il n'avait 
que trois jours pour payer. 

M. le président rend compte à Lécuyer de l'interroga-
toire de Ciprès. 

M. le procureur de la République, à Lécuyer : Pour-

quoi, après avoir reçu la commission de Ciprès, avez-

vous d'abord été chez lui avant d'aller chez le curé, pour-

quoi avez-vous été conférer avec lui? Vous avez menti 

dans l'instruction, vous avez dit que vous aviez jeté de 

l'eau bénite sur le corps de la femme Ciprès, et il n'y en 
avait pas. 

L'accusé ne répond pas directement et fait un récit 
confus de ses démarches. 

D. Vous ne dites pas ce que vous alliez faire chez Ci-

près qui sortait de chez vous. Ce n'était pas pour jeter 

de l'eau bénite, puisqu'il n'y en avait pas; ce n'était pas 

pour lui donner du tabac, comme vous le prétendez au-

jourd'hui. — R. C'était pour lui tenir compagnie. 

D. Nouvelle version : il vous priait de faire des démar-

ches, et non de lui tenir compagnie; il y a là encore un 

point que vous n'expliquez pas. (A Ciprès.) Commenta-t-
on trouvé votre femme ? 

Ciprès : Elle était comme évanouie, elle n'a pas pu 

parler, elle remuait les lèvres et n'a rien dit. On l'a en-

trée, on l'a assis sur une chaise : ma femme n'a pas pu 

rien dir^. Elle a parlé sur la haie. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le sieur Poulailler : Nous avons entendu uns femme 

frapper sur la haie avec nn bâton, elle a dit : « Est-ce toi 

qui est la, coquin, brigand? » Elle est venue pour ouvrir 

lea portes, nous avons regardé, elle était tombée; nous 

avons été chercher Ciprès ehz Mauduit. Le chien aboyait 

tandis que nous regardions sous la porte ; nous avons 

relevé ia femme. En entrant elle a demandé si François 

était là, Ciprès a dit oui; elle a raconté que des brigands 

étaient venus. Il était entre sept et huit heures. 

Ciprès : Je suis parti à sept heures un quart pour aller 

chez Mauduit. Je n'ai pas entendu ce que ma femme peut 
avoir dit. 

Poulailler : Elle n'était pas bien à elle, cependant elle 

a dit à son mari : « Si lu avais été là, tu les aurais 

tués. »La veuve Richard reprochait à sa sœur qu'elle n'a-
vaii. pas bien fermé la porte. 

Le docteur Bellière rend compte de l'état de la femme 

Ciprès. Elle a succombé à un épanchement de sang dam 

le cerveau, suite de fractures causées par un instrumeA 

contondant, tel qu'un marteau. Comme la membrane an 

cerveau n'était pas déchirée, elle a pu conserver assez 

de vitalité pour battre les haies après une demi - heure 

d'évanouissement. Elle n'a pu recouvrer sa connais-

sance complètement. Le morceau de bois n'a pas pup
r0

" 

duire les fractures du crâae, il n'a pu faire que des ex-

coriations semblables à celles observées sur la veuve 

Richard. Il y a deux ou trois mois, la veuve Rich
ar(1 

avait toute son intelligence. Hier elle était très faible, 

elle n'a pas souffert du voyage; c'est depuis qutnz
e 

jours seulement qu'elle s'est affaiblie de toutes les ma-
nières. 

Maurice témoigne des mêmes faits que Poulailler. W 

femme Ciprès a ilit qu'il était venu des brigands. Cipr.^ 

a dit : « Je suis bien malheureux; qu'est-ce que je va 

devenir avec deux femmes comme ça, qui perdant 
tête? 

Ciprès nie le propos. ^ 

Maurice •■ C'est dans la cour qu'il a dit cela. H*", 

qu'elle était tombée dans la cour. C'est après avoir vo 

que la femme Gprès a dit qu'il était venu d-. s brigawfrj 

c est à ce moment que Ciprès a tenu le propos. J
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mandé à la femme Ciprès si elle connaissait les
 a86a8S
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elle n'a pas répondu; elle a fait uu geste de tête. Le c 

de Ci, rès était As bonne garde; le soir de l'événeorif;> 

je l'ai beaucoup entendu; il n'a pas ab >yé penja»
1
 ^ 

nous regardions. La veuve Richard a dit : « Ah. L»P
 (

^ 

quel malheur que vous n'ayez pas été là ! Il fallait M
u
 ̂  

y vienne un jour ou un auire, la malheureuse ; je
 lu 

prochais toujours de ne pas fermer ses portes. » .
 (T

_ 

Blouet : J'étais chjz Mauduit quand on est
 ve!lU

^J
e
. 

chef Ciprès. Je lui ai dit qu'il fallait faire venir un w»^ 
cm et prévenir la geniarmerie. Le père Gq^res a 

« Dtm, dam, je ne peux pas y aller; demain
1 

temps. » Il pouvait être neuf heures. 

Mauduit : Ciprès est venu sur les sept heures 

moi ; il, est resté environ une heure et demie.
 eS

et 

Femme Mauduit: Ciprès est venu sur les sept u
!:
 ^ 

demie chez nous; ouest venu le chercher sur W 

heurts et d, mie. .
 r

-
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st 
Plhson : J'étais à la veillée chez Mauduit. t.'l 

est ventile ehen
ne 

veau a sept heures et demie ; ou 
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velirai cas. » Nous ne sommes pas restés 
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t : c'est Lécuyer. Il était quatre 
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°fTu matin. H n'a pas éié plus d'un quart-d'heure 
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 11 écuyer est venu; il n'y avait pas d'eau bénite; il 
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On
''ure : Est-il dans l'usage d'ensevelir les morts aus-

• M il! rés le décès ? 
fmme Guingand: Oh! mon Dieu, un quart- d heu-

res tout de suite, quoi ! 

^ Le ju™: Et on vient vous chercher au milieu de la 

Tout de même. a femme Guingand 

u le procureur de la République: Et quand 

'
e a

 été assassinée? 

, a femme Guingand: Oh! 

une per-

"l a femme humgana : un: non, Monsieur, si j'avais 

•
e
 ferais restée uaus mon lit, mais je n'en ai pas pensé 

^il °f
r
aigueville, curé de Baz*inville : A six heures et 

de a peu 
f\ï \ nia porte il y avait beaucoup de monde qui s'étou 

U du cette mort, et Lécuyer a dit : « Eh ! quand vous 
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 veuve Richard tous 

les (ju'/nze jours environ; sur trois visites, je ne l'ai trou-

vé qu'une seule fois en possession de son intelligance. Au 
BOIS de juin, sa conversation était mêlée. 

51. Courtois, pharmacien à Mantes, fait part des ses re-

cherches pour déterminer la nature des taches remar-

quées sur le marteau. Il a obtenu de l'albumine et de la 

jjbnue qui l'ont convaincu que le marteau était taché de 

taug. H
 a

 fa'
1
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es
 essais de Barruel pour tâcher de savoir 

f
i c était du sang de femme, et n'a obtenu aucun résultat 

décisif. 11 y avait du sang des deux côtés du manche. On 
avait essuyé fortement avec un linge. 

Lécuyer : Je vous réponds que ce n'est pas du sang de 

la femme à Ciprès : c'est du sang de perdrix ou bien du 
saDg de mes enfaus. 

L'audience est suspendue à sept heures et demie et ren-
voyée à demain. 

qui lui ont été livrés, et qu'il soit condamné à en resti-
tuer le prix. 

Cette alï'aire présente à juger la question de savoir si 
tes annonces et les prospectus d'un ouvrage forment un 

contrat entre l'éditeur et le public, et si l'inexécution de 

leurs promesses d'ans" le temps indiqué rendent l'éditeur 

passibles de dommages-intérêts envers les souscrip-
teurs. 1 
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 M. Vernay, sur les observa-

tions de M
e
 Fréville, agréé de M. Monfort, et de M' Pe-

litjean, agrée de M. Paulin, a remis la cause à quinzaine 
pour être plaidée. 

— Le journal /e Siècle était traduit devant le jury à 

raison d'un article par lui publié dans son numéro du 29 
juin dernier. 

Le sieur Sougère, gérant de ce j mrnal, ne s' étant pas 

présente, la Cour l'a condamné par défaut à six mois de 
prison et 3,000 fr. d'amende. 

Le Siècle publiait ce matin l'article suivant : 

Noue devons comparaître demain devant la Cour d'assises 
de la Seine. 

On se rappelle que le numéro du Siècle, à la date du 29 
juin 1830, a été saisi pour un article dans lequel nous affir-
mions un fait contredit par M. le préfet de police. 

N ius ne pouvions pas nous attendre à comparaître sitôt 
devant la justice, n'ayant reçu aucune assignation pour la 
seconde quinzaine d'août, et l'affaire n*ayant pasvété portée 
au rôle de cette ses ' n, comme cela résulte de la publication 
de la liste des affaires, par les journaux judiciaires le Droil 
et la Gazette des Tribunaux. 

M. L. Perrée, rédacteur en chef et directeur gérant, avait 
quitté Paris désignant M" Hacmelle pour défenseur. 

C'est après le départ de U. L. Perrée, lorsque la session 
était déjà commencée, que l'assignation à comparaître nous 
est parvenue. 

M. L. Perrée est encore absent ; M" Hocmelle est dans l'im-
possibilité de plaider. Notre devoir est de demander une re-
mise à la Cour. Nous la demanderons par les motifs simples 
et décisifs que nous venons d'exposer. La Cour voudra-t-elle 
les admettre ? Il nous est permis de l'espérer. 

Nous ne saurions, en l'absence de M. Perrée, choisir 
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Le célèbre auteur des Mousquetaires et de Monte 

Cristo, M. Alexandre Dumas, a pour créanciers M 

Gayette, rentier, et M. Gossart, avocat. Le premier a 

obieim contre M. Dumas une condamnation au paiement 

(leî,40O fr.,
 e

t le second un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, qui enjoint au célèbre écrivain de 

lui payer 3,400 fr. Armés de ces décisions judiciaires, 

ces messieurs ont fait présenter un huissier, avenue Fro-

(hot, 7, au domicile occupé par M. Alexandre Dumas. 

L'officier ministériel s'apprêtait à saisir le mobilier gar-

nissant l'appartement, lorsqu'une jeune personne âgée 

de seize ans à peine, M"° Marie-Alexandrine Dumas, fille 

de l'auteur à'Antony, se présenta tout à coup. Elle ex-

hiba un bail du premier et du troisième étage de cette 

maison, à elle consenti par le propriétaire, suivant acte 

notarié du 19 avril 1850, et, en conséquence, elle requit 

«n renvoi eu référé. Dans l'intervalle, elle assigna MM. 

layette et Gossirl devant le Tribunal civil de la Seine, 

pour la voir déclarer propriétaire du mobilier et locataire 

«s lu-uxou la saisie avait été pratiquée. En présence de 

face™*
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 k présideat renv
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a
 le référé à l'au-

M' AUouse présente devant le Tribunal pour MM. 
Yvette et Gossart.. Il fait observer que le mobilier re-

▼«idique par M»' Dumas i'a déjà été par M
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un 
autre avocat et lui confier la cause à l 'im ^roviste. La Cour 
appréciera ; mais nous ne saurions plus ni changer les faits 
que nous avons rapportés, ni aggraver notre responsabilité. 

— Voilà un brave socialiste qui vient se plaindre de 

deux autres socialistes qui l'ont volé. Le plaignant est le 

sieur Drout; les deux voleurs sont les nommés Jules-Ma-

thurin Paul dit Julien, et Fontailles; le premier a été ar-
rêté douze fois et a subi neuf condamnations. 

Le plaignant : D'abord il est bon de vous dire que 

toutes ces-z-hardes-là, c'est pas à moi, vu qu'ils m'ont 

mis nu comme un vrai ver. Pour lors il était sur le coup 

de onze heures et demie du soir, je trouve ces messieurs 

au cabaret où j'étais à me rafraîchir depuis le matin six 

heures, ainsi que ces messieurs idem qui y étaient de 
puis pas si longtemps. Ils parlaient socialement 

M. le président : Vous voulez dire qu'ils parlaient so-
cialisme. 

Le prévenu : Socialement, socialisme, ça revient au 

même; les nomspropres n'ont pas d'orthographe. Ils par-

laient donc socialisme, puisque vous tenez au mot; je ris-

que mon mot dans la conversation de ces messieurs, vu 

que moi-même je cultive ces idées-là. « Citoyen, qu'ils 

me disent, en me tendant la main, vous êtes dans les bons 

sentimens; nous sommes des socialistes comme vous, et 

nous vous demandons, au nom de la fraternité, d 'aller 

coucher chez vous, vu que nous devons plusieurs jours à 

notre garni et que nous avons une canaille de propriétai-

re qui a la petitesse de ne pas vouloir nous recevoir, sous 

prétexte que nous ne le payons pas, ce qui est parfaite 

ment vrai, mais nous sommes bons pour ce que nous lui 

devons. » Moi, au nom de la fraternité, je ne peux pas 

leur refuser ça, je les emmène dans mon appartement et 

nous nous couchons tous les trois, sur mon lit de sangle; 

sur les ménuit, ménuitet demi, je me réveille, parce que 

je m'étais endormi tout de suite, vu que, je ne sais si je 

vous ai dit que j'étais à me rafraîchir depuis le matin six 

heures... Je vous l'ai dit?... Ah ! bon, je croyais pas vous 

l'avoir dit; alors j'avais la tête un peu lourde, je me ré-

veille donc et je les entends qui tenaient des propos in 
fectueux. 

M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire ? 

Le plaignant : Je ne sais pas ; j'ai si peu d'instruction 

Finalement ils s'en vont ; bon voyage, que je leur dis, et 

je retappe de l'oeil, dont je piouce jusqu'à sept heures ; à 
sept, heures je me réveille, pus rien, nu comme la main; 

ils m'ont tout nettoyé, jusqu 'à mes jarretières ; c'est un 

peu fort ça, me prendre jusqu'à mes jarretières ! 

M. le président : Oui, enfin, ils vous ont dépouillé 
complètement ? 

Une voix dans l'auditoire : Fraternellement 

M. le substitut requiert contre Paul, dont les antécé 

dens sont dép'orables, toute la sévériié de la loi, et contre 

Fontailles, contre lequel les charges sont moins graves, 

une application plus modérée de la même loi. Nous sou-

haitons, dit en terminant le ministère public, que ceci 

serve d'exemple à Drout, et quand il rencontrera des gens 

qu'il ne connaît pas et qui viendront à onze heures du 

soir lui demander l'hospitalité au nom du socialisme, 

qu'il sache bien que, la plupart du temps, ce titre qu'ils 
se donnent cachent de maihounêtes gens. 

Le Tribunal a condamné Paul, dit Julien, à treize mois 

de prison et cinq ans de surveillance,"et Fontailles à trois 
mois. 

— Une jeune personne, drapée dans un châle sept 

! quarts, se présente devant le Tribunal correctionnel, se 

| (daignant amèrement de M. Désiré Mauduit , ouvrier en 
j fauteuils. 

Désiré : Des manières, quoi ! rien que des manières ; 
mais de quoi tuer une puce, pas moyen ! 

— Pas moyen, reprend ftl
lle

 Virginie Dubois; c'est 

donc à dire qu ou pourra être vexée, et nulle ressourcé 
pour se faire avoir rai; ou ? 

et que j'en étais innocente. 

Désiré : Le coup de pied, je l'ai envoyé dans mon 
châle. 

Virginie : Ah ! par exemple, j'en rappelle aux témoins. 

Les témoins sont nombreux, entremêlés de paletots et 

de blouses, de bonnets et de chapeaux. Les uns se pro-

noncent pour la brunisseuse, les autres pour l'ouvrier en 

fauteuils. Un agent de police tranché la question en dé-

posant que le coup avait été lancé de faç >n à atteindre 

non seulement le châle, mais' la robe, et la doublure de 

la robe et la contre-doublure. 

Cette déclaration met fin aux débats, et Désiré, con-

vaincu d'avoir outrepassé les droits que lui donnait la 

revendication de son châle sept quarts, est condamné à 
25 fr. n'amende. 

— Hier, à une heure fort avancée de la soirée, M. le 

juge do paix de Viltejuif fut informé par la gendarmerie 

de Vitry qu'une tentative d'assassinat venait d'être com-

mise dans cette dernière commune sur la personne de M. 

L..., entrepreneur de maçonnerie, et il s'est rendu im-

médiatement sur les lieux avec le docteur Claira, qu'il a 

chargé de donner des soins à la victime et de constater 

l'était de ses blessures. On reconnut que M. L... portait 

au meuton une blessure d'environ trois centimètres de 

profondeur et une autre sur la tê:e, et qne toutes deux 

avaient dû occasionner une assez grande effusion de sang, 

mais que ni l'une ni l'autre ne paraissaient devoir avoir 
des suites dangereuses. 

Le blessé, interrogé sur les circonstances du crime, 

déclara que le soir, vers huit heures, M. G..., qui de-

meure dans la même maison, l'avait engagé à monter 

dans sa chambre pour régler quelques comptes d'intérêt 

qu'ils avaieat ensemble, et qu'aussitôt après son dîner il 

s'était empressé de se rendre à l'invitation; que, peu 

après son entrée, M. G... avait récriminé contre lui à 

l'occasion de propos tenus sur certains faits d'intérieur 

domestique, et qu'ensuite il s'était armé de deux pisto-

lets en le menaçant de lui brûler la cervelle, qu'il s'était 

approché vivement de lui en dirigeant ses armes vers sa 

tête, et que l'extrémité du canon de l'un des pistolets l'a-

vait touché si violemment au menton qu'il en était ré-

sulté la blessure qu'on y remarquait; quant à la seconde 

blessure qu'il portait à la tête, il déclara qu'elle lui avait 
été faite à l'aide d'un marteau. 

La gendarmerie ayant arrêté provisoirement et fait 

garder à vue l'auteur de cette tentative, M. le juge de 

paix le fit amener devant lui et l'interrogea à son tour. 

M. G... repoussa d'abord toute pensée d'assassinat ou de 

meurtre, et, pour prouver son assertion, il ajouta que les 

pistolets n'étaient pas chargés et qu'ils étaient même hors rge 

d'état de faire feu, ce qui fut reconnu vrai. Il ajouta 

qu'eu attirant M. L... chez lui, il n'avait d'autre intention 

que de lui faire peur, et que s'il l'avait blessé, c'était in-

volontairement, dans un moment de vivacité. Quoi qu'il 

en soit, son arrestation a été maintenue. 

Dans l'après-midi d'hier, un jeune homme de dix-

sept ans, couvert d'une blouse, se présenta chez la dame 

Chapet, laitière et marchande de fourrage à Saint-Mandé, 

avenue du Bel-Air, et lui demanda à acheter une botte 

de foin. Cette dame, laissant la boutique seule, se dirigea 

aussitôt avec l'acheteur vers son magasin, dans la rue 

voisine, monta au grenier et fit tomber plusieurs bottes, 

afin qu'il fît son choix; mais celui-ci, ne pouvant faire 

d'observation sur la marchandise, se récria sur le prix, 

et ne voulut payer que 30 centimes au lieu de 40 c. ; puis, 

après avoir tenu ainsi la marchande éloignée, il s'esqui-

va. Celle-ci ne fut pas plutôt rentrée dans sa boutique, 

qu'elle reconnut que son absence avait été mise à profit 

par deux complices de l'acheteur de foin, qui s'y étaient 

introduits et avaient enlevé tout l'argent qui se trouvait 
dans son comptoir. 

Elle dénonça immédiatement ce vol à la gendarmerie, 

qui se mit sur-le-champ à la poursuite des trois jeunes 

voleurs et ne tarda pas à les arrêter et à les conduire de-

vant la dame Chapet, qui les a reconnus sans hésiter. Ces 

trois individus, âgés de dix-sept, dix-huit et dix-neuf ans, 

ont été envoyés aujourd'hui au dépôt de la préfecture de 

police ; sur l'un d'eux ou a trouvé une de ces adresses 

d'industriels imitant les billets de la banque de France et 

condamnées par la justice. On se rappelle que les voleurs 

ont plus d'une fois fait passer ces imitations pour de vé-

ritables billets de banque, et qu'un assez grand nombre 

de commerçons ont été dupés de cette manière, en ne re-

marquant pas que le mot francs était remplacé par ceux 
de fracs ou franges. 

— Plusieurs arrestations de malfaiteurs ont été faites 

hier par les agens du service de sûreté dans les quartiers 

de la place Maubert, de la Cité et Saint-Martin; au nom-

bre de ces individus il s'en trouve cinq dont deux déjà 

plusieurs fois condamnés pour vols, qui sont inculpés 

d'attaques nocturnes et de vols en réunion, et sont en ou-

tre signalés comme des malfaiteurs très dangereux. Tous 

ces individus ont été conduits au dépôt de la préfecture, 

pour être mis à la disposition de la justice. 

— Avant-hier , le sieur Jacques Crosnier, pêcheur, 

aperçut flotta it sur la Seine, à Poteaux, où il se livrait 

à l'exercice de son métier, un assez volumineux paquet 

qu'il attira à lui, et, le développant, il reconnut qu'il con-

tenait le cadavre d'un enfant nouveau-né. Le maire de 

la commune, prévenu de ce fait, vint aussitôt, assisté de 

M. le docteur Pirault, et constata que le corps était en-

veloppé d'abord dans une feuille du journal le Constitu-

tionnel, portant la date du 11 février 1849, et ensuite 

dans trois morceaux de toile bleue et blanche, sans 

marque. L'examen du médecin n'a révélé sur le cadavre 

aucune trace de violence extérieure. Ou a remarqué que 

a première et la seconde toile da l'enveloppe étaient 

seules mouillées; la troisième commençait seulement à 

s'humecter et le journal était encore sec, oe qui fait pré-

sumer qu'il y avait peu de temps que le paquet avait été 

j ;té dans la Se ne lorsqu'il en a été retiré. 
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M. lé président : D i quoi vous plaignez-vous 

M
n
' Virginie : C est physique ; je me plains de M. 

Désiré M induit. 

M. le président : De quoi vous p'aignez -vous ? 

M"' Virginie : Je me plains de tout, et particulière-

ment de ce que M. D isiré, après avoir manqué à toutes 

tes promesses, a voulu me priver de l'existence. 

Désiré : Je demanderai d'abord qui qu'a payé la facture 

du chà e sept quarts que madame, au jour d'aujourd hui, 
fait ses ernbanas avec." 

Virginie : N'< st pas question de sept quarts ni de huit 

quarts quand il ti'agiide l'existence d'une icmine, et qu'on 
a manqué à tous ses eugagernerrs. 

Désiré : Des eiig»gemeua, chicun a les siennes ; moi 

j'avais promis d'épousor une brunisseuse sur métaux 

mais pss une danseuse de l'Ermitage Montmartre. 

Virginie : Si vous y étiez pas venu p tr vous-même, 
vous m'y auriez pas trouvée, jaloux. 

M. le président : Tout cela n'apprend rien au Tribu-
nal ; dites ce dont vous v*,us plaiguezi . 

Virginia : Je me plains que Monsieur m'a perdu mu 

rép nation eu me faisant une scène à 1 Ermitage et déchi-
rant mori châle... 

Désiré : Le châle, c'est ma propriété; la réputation, 

cY-st, autre cho*e, c 'est des affaires qu« il y a rien à y 
comprendre. 

Virginie : Et le coup de pied que vous m'avez envoyé 

ont eu bientôt mis sur pied un grand nombre d habitans 

qui sont accourus sur le lieu du sinistre, où ils ont aile 

les sapeurs-pompiers et les militaires de la garnison. 

Mais le feu avait pris avec une telle intensité, que tous 

les efforts des travailleurs ont dû se borner ' 'pré erver 

les habitations voisines dé c :lle de M. Bailly, d uif ta mo-

bilier même n'a pu être sauvé. C'est à grand pyme 

qu'on est parvenu à arracher aux flammes lu» principaux 

dossiers de son étude. 

BOUCII6S-DU-RHO.VIÏ (Marseille), 27 août. — Un mari de 

notre ville, dans l'espoir de dompter l'insoumission de 

l'épouse dont les continuelles rebellions comprouio'Uient 

la paix de son ménage, a pris le singulier parti de la met-

tre aux fers dans sa propre chambre. Il paraît que ce 

mari était persuadé que les lois divine? et humaines lui 

donnaient le droit d'employer ce moyen de ngueur en-

vers sa moitié, puisqu'il n'avait pas caché à ses v usina 

la punition qu'il avait cru devoir lui infl ger. La fté ;ues-

tration de cette femme durait depuis plusieurs jours, et 

elle était un sujet inépuisable de commentaires pour les 

commères du quartier, lorsque la polies, avertie par tant 

de rumeurs, a fait une descente dans la rue du Gros- Ca-

non où se passait ce drame conjugal, et à'est fait ouvrir 

la porte de la chambre dans laqmelle l épouse se trouvait 

séquestrée. Les agens l'ont trouvée en effet les mains et 

les pieds liés, étendue sur son lit,' et lé corps serré dans • 

une chaîne dont un des bouts était attach î à un Brochet 
scellé dans le mur. 

Cette femme a été aussitôt dégagée de se:: Lotis ei ren-

due à la liberté ; mais, par suite de l'on ne sait quelle 

bizarrerie de caractère, elle n'a manifesté aucune satis-

faction au moment de sa délivrance. De t habitaos de la 

rue du Gros-Canon, qui se rappelaient la scène émou-

vante de la Tour de Nesle, où le capitaine Band it, délié 

par la reine Marguerite, s'écrie, avec l'accent d'une joie 

délirante : « Il est beau d'être libre ! vienne maintenant 

le bourreau, voilà les cordes ! » et qui espéraient ressaisir, 

en prenant la nature sur le fait, quelque belle émotion 

théâtrale, ont été fort désappointés du calme qu'a de .loyé 

leur voisine dans cette circonstance. (Le Sémaphore.) 

— MANCHE (St-Lô). — Jeudi dernier, à deux h ures 

après midi, un individu nommé Prevel, originaire dé St-

Lo -d'Ourville, vint tout à coup s'installer dans le château 

de M. de Carmesnil, à Dcnneville. Oa l'engagea Vaine-

ment à sortir; il se disait propriétaire du château, çt il se 

fit servir par les domestiques à boire et à manger : il les 

menaçait, en cas de refus, de les tuer.èt de mettre le feu 

aux bâtimeus ; il lui était facile de se faire obéir, car il 

portait un fusil à baïonnette, plusieurs pistolets, et des 
couteaux-poignards ; il terrifiait tout le monde. 

On essaya de l'attirer par ia douceur, et de l'éloigner 

de ce domicile qu'il s'était si étrangement choisi, ma s on 

ne réussit point, et personno n'osa le désarmer. 

Le 23, de grand matin, la gendarmerie était sur les 

lieux; mais bientôt il menaça, comme il l'avait déjà fait, 

de brûler la cervelle au premier qui approcherait de lui; 

on chercha à pénétrer dans la maison par des porte;» que 

l'on trouva barricadées ; on tenta sans succès d'autres 

moyens, et l'on fut enfin forcé de reconnaître qu'il se-

rait impossible d'aborder ce furieux sans essuyer un coup 
de feu. 

Quatre gendarmes de Portbail et deux de la Haye du-

Puits restèrent autour de l'habitation, et exercèrent la 

plus active surveillance, espérant toujours saisir un ma-

rnent favorable et surprendre Prevel. Mais vers ssix heu-

res du soir, Prevel se trouvant près du gendarme Bou-

flet, de la brigade de la Haye-du-Puits, lui tira à bout 

portant un coup de fusil en pleine poitrine, et le tua. 

Le malheureux Bouflet laisse une veuve ei cinq enfans. 
Son assassin a été enfin arrêté. 

La justice, avertie de cet événement, est partie en tou-
te hâte et l'information se poursuit. 

ETRANGER. 

— Hier le sieur Plisson, garde-portier du bois de Vin-

cennes, passant au lieu dit le fourré d>i Mareugo, sur la 

commune du Sdnt-Manié, a découvert,- étendu sur le 

sol, un botume ayant la figure couverte de sang, et après 

s'être assuré que ce n'éiau plua. qu'un cadavre; le' garde 

informa' l'autorité de cet événement. Le médecin qui a 

.examiné lé corps n'a pas reconnu irace do blessures; 

le snig qui recouvrait la face était sorti par ia bouche, et 

cofnme la putréfaction était déjà avancée, 1 horrffrle dé 
l'art n'a pu, quant à pr -sent, préciser lus causes de la 

mort, qu'une autopsie fera ultérieurement eomu.lre. 

Dans les vêtemens de ce cadavre, on a trouvé un frag-

ment de carie d'électeur portant le nom de PicquemarJ 
(Jacpies). Voici sou signalement : 

Taillé de 1 m. 60, paraissant âge de 40 à 45 ans ; che-

veux bruns. Ii était vêtu d uno blouse bleue, d'un panta-

lon eu veioiii anoir, et cuilfé d'un chapeau de feutre noir. 
Le corps a été transporté à la Morgue, 

OÉPAilTEMENS. 

PAS -DE-C ALAIS (Saint-Oaier), 28 août 1850. — Un vio-

lent incendie vient de consumer entièrement la maison 
de MvBainy, avoué. C'est v. rs une heure du matin que le 

leu a éclate JLo toci>iu, cl le' luubour batiaui ia générale, 

ANGLETERRE (Londres), 29 août.—-Il est maintenant dé-
cidé que les funérailles du roi Louis- Philippe, comte de 

Neuilly, auront lieu samedi prochai;!. Le cercueil de 

plomb où ses restes sont enfermés sera tr^spor+é dans 

la chapelle catholique romaine de Snint-Ch»rles-Boro-

mée, à Weybridge, daus le comté de Surrey, et à quatre 

milles (environ c.nq kilomètres) de Glareroont. Des ou-

vriers ont été envoyés ce matin pour préparer le caveau 

sépulcral et tendre en noir l'intérieur de l'église. Le ser-

vice sera célébré par M. Wilty, grand-vicaire, en l'afosen-

cede M.Wiscman, évêqué catholique, parti pour Londres, 

où il doit recevoir la barette de cardinal. Le grand -vicai-

re sera assisté de M. l'abbé G ielle, aumônier du prince, 

et de M. l'abbé John Welsh, desservant de la chapelle et 

du clergé catholique de la localité. Quoique lei obsèques 

doivent avoir lieu avec le .'moins de pompe possible, la 

plupart des marchands de Weybridge fermeront letîrs 
boutiques. 

— Le télégraphe marin, dont la pose n'avait pu è re 

effectuée lundi, à cause dé l'agitation de la mer, a obtenu 

aujourd'hui un entier succès. Le navire le Goliah, pojjjjc 

tant uu tambour sur lequel était roulé un fit méuvlique 

dans une gaine degutta-percha, iraperméab'e à l'eau, for-

mant une longueur de trente mille anglais (environ qua-

rante-huit kilomètres ou douze lieues), est parti de D u-

vre», en ligne droite, vers le cap Grinez, le point le plus 

rapproché de la côte de France, eu laissant tomber de 
distance en distaucc une certaine longueur de fil de m. taf 

retenu au fond par des jumelles de plomb. Une longueur 

de neuf milles servait à compensar le défaut de tension. 

Dès que l'extrémité a été fixée sur le rocher, et que 

l'appareil électrique y a été adapté, ou a donné le sis?oal 
ainsi conçu : 

Cap Grinez. cô e de France,' mercredi 
huit heures et demie. 

Le Goliah vient d'arriver ; la communication du téléfrr e 
sous-uiariu, établi ce matin à Douvres et le rocher du Gri-
uez, se trouve complètement étil die. Nous pouvons faire pour 
la première fo«s, un éch .nge récipropua de comp imens en'ie 
la France et l'An^le:errè. 

Ainsi, Paris et Londres poarrortt bîcuiô; correspondre 

à toute heure de jour et de nuit, en aus .M peu de' temps 

qu'il eu faut pour transmettre,-, dans un temps favorable 

une dépêche par le télégraphe aérien, de Pans à Fonie-
uay -aux- Roses ou à Montmartre. 

— ETATS-U NIS (New York), 14 août. — Les nouVellés 
que nous avons reçues de La Havane, par le Gorgia vo t 

jusqu'au 3 courant. U p irait d'apiè.-, ces avis qu,.-, pa mi 

le reste des prhouniers faits à Coutoy, < t qui soa encore 

en prison, sept devaient ôiro rendus 'à la liberté ie '6 de 

ce mois-ci, et bs autres trois seraient condamné;* à huit 

ans de ferai Tel est le final de cette célèbre invasion do 

pirates entreprise par Lopez et ses compagnons. 

— Lrs Italiens et d'autres étranger- établis à New-
York avaient réuni par souscription une 

a 
somme as 

considérable. Ces fonds devaient être employés à une 
< z 

é-
uoastr»uon en l'honneur do Gîribaldî. 6et ancien chef, 

peu satisfait sans doute d 'une réception à la nielle la ville 

ne prenait uucui e part, s'est retiré à la" our -t . i,g, d'un 

de ses amis, d où il a adressé la lettre suivante uu comité 
chargé de l'organisation de celte fétu : 
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Haitings, 7 août 1850. 
Messieurs, 

Je regrette d'être obligé de vous annoncer que ma mau-
vaise santé continue ne me permettra pas de prendre part 

à la démonstration que vous projetez pour samedi pro-

chain. 
La lenteur de ma convalescence et l'incertitude du temps 

c il je pourrai, être rétabli m'empêcheront aussi de fixer le 

jour où je serai capable de me réunir à vous, conformément 

à votre bonne et flatteuse invitation. J'espère que vous me 

permettrez de vous répéter, plus vivement, s'il est possible, 

que jamais, le vœu que j'ai souvent exprimé de voir aban-

donner la démonstration projetée. 

Il n'est pas besoin d'une telle manifestation publique pour 

me prouver la sympathie de mes concitoyens, du peuple Amé-

ricain et de tous les vrais républicains, pour les malheurs 

que j'ai éprouvés et pour la cause qui en a été la source. 

Bien qu'une manifestation publique de ce sentiment pût 

être un motif de vive satisfaction pour moi, exilé de ma terre 

natale séparé de mes enfans, pl«urant le renversement de la 

liberté' do mon pays par une ii fluence étrangère, cependant 

croyez que j'aimerais mieux pouvoir l'éviter et devenir tran-

quillement et humblement citoyen de cette grande républi-

que d'hommes libres, pour naviguer sous son pavillon, pour-

suivre uns carrière qui me permette de gagner ma vie, et at-

tendre une occasion plus favorable pour délivrer mon pays 

de' ses oppresseurs étrangers ou domestiques. 

Après la cause à laquelle je me suis dévoué, il n
J
est rien 

que je prise autant que l'approbation de ce grand peuple, et 

je suis conv iiicu que J8 l'obtiendrai, lorsqu'il sera convaincu 

!MKI j'ai honnêtement et fi lèlement servi la cause de la liberté, 

d'aii- laquelle il a lui même donné un si noble exemple au 

inonde. GARIBI LDI. 

Après un refus si formel, il ne fallait plus penser au 

projet qu'on avait en vue; aussi les Italiens se sont-ils 

réuftis. h er pour aviser aux moyens d'employer les fonds 

ou'on avait souscrits pour cet objet. 

'•■ Il a été décidS que cette somme serait offerte au com-

pagnon de voyage et d'exil de Garibaldi, compagnon 

•m'un boulet a privé d'une main pendant le siège de 

Rome. 

— (Boston), 14 août. — Le professeur Webster, dont 

l'excéution est toujours fixée au 30 août, paraît entière-

ment résigné à son sort, et ne cherche nullement à pro-

fiter du long répit qui lui a été accordé pour commettre 

un suicide. On a prétendu qu'il dépensait trois dollars 

(18 fr. par jour), pour ses repas, fournis par le principal 

restaurateur de Boston. Ses frais de table s'élèvent tout 

au plus à un dollar (5 fr. 42 cent.), et l'on sait que les 

prisonniers paient fort cher les vivres qu'ils font venir 

du dehors. 

La direction et les bureaux de la loterie au capital de 

sept millions, autorisée par le gouvernement pour le 

transport gratuit de ô.OOO travailleurs en Californie, ont 

pris hier possession du local que M. le mipistre des tra-

vaux publics a mis à leur disposition dans les bâtimens du 

Palais-National. 

— Demain, dans la forêt de St-Germain, grande fête 

des Loges. Chemin de fer, rue St-Lazare, 124. 

Bourse de Paris do 30 Août 1 SôO, 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 58 20 

5 0(0 j. 22 mars.... 96 65 

4 1|2 0p0j.22mars. 

4 0p0j. 22 mars... 76 25 

Act. de la Banque. . 2290 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 

Obi. de la Ville 

dito 1849 1175 — 

Empr. du départem. 1060 — 

Caisse hypothécaire. 

Zinc Vieille-Montag. — — 

Quatre Canaux 1140 — 

Canal de Bourgog. . — — 

H. delà G. -Combe.. 800 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0belge 1840... 

— — 1842 . . . 
— 4 l

t
2 

— Banque (1835). . 

Emp. Piémont, Ï850 

Obi. 1850 (janv.)... 

D» 1849 (oct.).... 

Napl.(Réc. Rotsch.). 

Emprunt romain . . 

Espag . , dette active. 

— dette pass. 

3 0]0 1841 

— dette intérieure . . 

Lots d'Autriche.. . . 

84 50 

96 73 

78 1(4 

37 1]2 

32 3p4 

TissusdelinMaberl. 570 — 

Forgesdel'Aveyron. 

Menc.-sur-Sambre . 

A TERME. 

Trois 0|0 

Cinq 0|0 

Cinq 0[0 belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849) 

Métalliques 5 0[0 . 

2 1[2 hollandais.. 

Portugal 5 0|0 . 

' Préc. Plus Plus 
clôt. haut. bas. 

58 35 58 30 58 15 
96 90 96 90 96 60 

Dern. 

cuirs 

58 15 

96 60 

84 50 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. | Hier. | Aul. AU COMPTANT. Hier. AnJ. 

St-Germiin . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris aOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle. 

157 50j 

142 50' 142 50 

780 — 778 50 

591 23 590 — 

243 73 j 

176 25! 

118 75 118 75 

Orléans à Vierz. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

352 50 

465 -

343 75 

247 50 

352 50 

388 75 

4fc2 80 

343 75 

246 25 

160 — 

I NSTRUCTION SPÉCIALE.—ECOLE PRÉPARATOIRE A LA MARINE, 

fondée et dirigée par M. Loriol, rue d'Enfer, 49, à Paris. Le 

plan des études suivies dans cet établissement, que ses suc-

cès, la force des études, la discipline et une éducation morale 

et religieuse recommandent aux familles, a été conçu de telle 

sorte, que dans l'espace de trois années les jaunes gens ont 

acquis toutes les connaissances nécessaires pour leur admis-

sion à l'école navale de Brest. Les élèves sont reçus de douze 

à seize ans, et sont, à leur entrée, répartis dans trois divi-

sions, selon leur âge et le degré de leur instruction. 

La rentrée des classes aura lieu le 7 octobre prochain. 

— C'est après-demain lundi, 2 septembre, que l'Opéra pro-

met d'ouvrir ses portes. Cette soirée solennelle sera inaugurée 

par M™' Alboni, qui doit jouer pour la première fois la favo-

rite. M. Roger remplira le rôle de Fernand, et M. Barroilhet 

remplira celui d'Alphonse, qu'il a créé avec tantd'éclat. 

— On prétend que lorsqu'on jouait Misantror,' 

on pleurait déjà en prenant son billet à l
a
 Dort

 et
 ^t»n 

Moutansier, c'est différent, on rit rien qu'en 1 *
n f

> 

che, dont voici l'ordre: les Roués innocens o *
nt s,

*r l'« 

la Peau de mon oncle, Grassot embêté par Rave|'
 Se d

'
B
Put. 

— JARDIN-D'IIIVER. — Dimanche, \*t septernb 

res du soir, cinquième audition des huit chant
1

"
6

' ^ VitK 

dont la vogue croît tous les jours. Ces artistes
 8

 ̂ r^' 

res forment, avec leur voix", un orchestre °dl
 e
\
tra

°rdih'?' 

- Prix d'entrée : 2 francs. Billets de fam'u
 ha

% 

" i 
l'avance au jardin, au Ménestrel, et au café Car V ' Pris ■' 

levard des Italiens : 6 francs pour quatre personne 

— C HÂTEAU ROUGE. — Aujourd'hui ssmedi a
 S

" 

musicale et dansante offerte à la fashiou p
ar

 s
oif 

étrangers. — Foule immense, comme toujours
 1Slen

n

ne
 et,* 

trée : 3 francs . ' ~~ Pris J, "» 

 , 6a-

SPECTACLES DU 31 AOUT/! X 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 1" d'Heraclite et iv 
O PÉRA-COMIQUE. — Giralda.

 Uen
>ocri

te 
THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — L°s Frères Corses, Chasse 

VAUDEVILLE— Une Semaine à Londres, le Père
 a

" ^'
lâ

str. 

V ARIÉTÉS. — Chanteurs, Mari d'une Camaren' n.U,rr ' c 'er 
Cnn.n lo Q,. /. I7«...» «, U .. *8U > 1 Alch 
GYMNASE.— La Société, Faust et Marguerite. 

mon O 

joueur 

THÉATRE-M ONTANSIER. — La Peau de mon Onrlr. r 

la Vie d'un joueur ' rass ' GAITÉ. — Trente ans ou 

A MBIGU. — Le Bonhomme Jacques. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf 

FOLIES. — Cravate et Jabot, 1 Hôtesse de Saint-ElrV 

D ÉLASSEMENS- COMIQUES. — Azor, la Débine. 
. H IPPODROME . —Les mardis, jeudis, samedis et dim t 

| JARDIN M ABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis ei•
 ET

H 

[ C HÂTEAU DES F LEURS. — Dim., lundis, mercredis *
 me

diî 
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Au bureau de la Gazette des Tribunaux 

du-Palais, 2 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMAINE M PASSAGE, 
arrondissement de Bourgoln [Xsère). 

Etude de M» Ernest LEFRA.NÇOIS, avoué à 

Bourgoin. 

Vente des immeubles dépendant de la succes-

sion bénéficiaire deM. le lieutenant général Quiot, 

en six lots : 

1" lot. — DOMAINE et CHATEAU DU PASSA-

CE, commune de ce nom. Contenance, 113 hecta -

r-cs 79 ares 30 centiares. 

Revenu : 15,000 fr. 

Mise à prix : 293,000 fr. 

2e lot. — DOMAINE DE RABATEL1ERE, situé 

sur lescommuues de Blandin et de Panissage. 

Contenance, 33 hectares 78 ares 95 centiares: 

Revenu : 3,340 fr. 

Mise à pri x : 50,000 fr. 

. 3* lot. — DOMAINE DE CHATEAU-GAILLARD, 

commune de Panissage. Contenance, 36 hectares 
£4 ares 05 centiares. 

Revenu : 3,340 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

4» lot. — DOMINE DE PLAN DE PANISSAGE, 

sur Panissage. — Contenance, 36 hectares. 

Revenu : 3,340 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

5« lot. — IMMEUBLES situés à Saint-André-le 

Gaz. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

6- lot. - BOIS TAILLIS à Saint-Didier- de-La-

tour-du-Pin. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

La vente aura lieu en l'audience dps criées du 

Tribunal civil de Bourgoin, le samedi 14 septem-

bre 1850, à dix heures du matin. 

S'adresser pour des renseignemens : 

A M* LEFRANÇOIS, rédacteur du cahier des 

charges et détenteur des plans. (3554) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

« AISON S CULTURE-S
,C-CATHERINE 

Ville de Paris. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 3 septembre 1850, à midi, par M" Casi-

mir NOËL et DELAPALME, 

D'une MAISON appartenant à la Ville, sise à 

Paris, anciennement rue Culture Ste-Catheri ne, 

5, actuellement rue du Sous-Lieutenant-Malher, 

3, dont partie a été démolie pour l'alignement 

de la voie publique. 

Mise à prix: 35,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M" Casimir NOËL, no-

taire à Paris, rue de la Paix, 17. (3594) * 

Ventes mobilières. 

OBJETS DE CHAFELETERIE. 
Etude de M^ LOISEAU , huissier-audiencier au 

Tribunal de commerce de Saumur (Maine-et 
Loire). 

Vente par autorité de justice. 

Le mardi 10 septembre 1850, à midi, et jour 

suivans, à Saumur, il sera procédé, dans les ma-

gasins de M. Ch. Scellier, négociant en gros, à la 

vente au comptant de toutes les , marchandises, 

telles que cocos, chapelets, christs, etc., etc., 

composant les magasins eu gros d'un marchand 

et fabricant de chapeleterie, et aussi d'un assor-

timent considérable d'articles de mercerie. 

On pourra voir les objets avant la vm'e. 

(3602) 

sa bonne méthode pour préparer les élèves au bac-

calauréat, prévient les pères de famille que, malgré 

les difficultés apportées cette année à cet examen, 

il se charge de faire recevoir en trois mois, bache-

liers, les jeunes gens qui veulent travailler. (Affr.) 

(4346) 

Y0IT0RES DE PLACE. 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des DÉ-

SIRÉES sont prévenus qu'une assemblée généra 1 e 

extraordinaire aura lieu le 15 septembre prochain, 

à midi, au siège de la société, rue des Acacias, 
52, à Montmartre. 

Aux termes de l'ariicle 15 des statuts, pour 

faire partie di's assemblées générales, il faut être 

propriétaire de vingt actions au moins, déposées 

au siège social huit jours avant celui de ia ré-

union. (4344) 

MME fi DiDAVUE1 de Mongenet déclare 

LA uAftUrillil avoir perdu, en août 
1849, cinq coupons du 13* dividende de la Corn 

pagnie du chemin de fer de Paris à Rouen 

N°
5
 12756, 12757, 14779, 14943, 15285 , qui , i 

12 fr. 50 c. par coupon, représentent la sorrime de 

62 fr. 50 c, dont elle demande le paiement à la 
Compagnie. 

Paris, le 30 août 1850. (4347) 

LONDRES. - PANTON HOTEL. 
Maison française, 28, Panton street, Haymarket. 

(4300) 

HORLOGERIE GARANTIE UN AN. 
Pendules à colonnes et à sonnerie, 40 fr. 

Pendules de bureau à sonnerie, 35 

Montres d'occasion en argent à 10 et à 12 

Montres neuves savonette argent, 25 

Montres argent à cylindre, 4 trous, rubis, 50 

Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis, 100 

Montres d'occasion en or à 45 et 50 

Alliance en or et la pièce de mariage argent, 8 

Chaînes or contrôlé, 3 fr. 50 c. le gramme. 

Achat, échange d'objets d'or et d'argent. 

L EFORESTIER , rue Rambuteau, 61 (Affranchir.) 

(4348) 

D. FÈVRE , gazogène-Briet, 

PA S
n i nri de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié 

uAuil niques garantis contre la transpira-
tion par un nouveau procédé ; 12 fr.; mécan. 12 f. 

(4324) ' 

PENSION LE ARGE. 
ÎLelarge, connu depuis 10 ans 

rua des Maçons-Sor-

, bonne, 9, à Paris. M 

D. FÈfRE, 

aérofuge, gaz
ifere m? 

SOMNAMBULE 
M-MoNGR

UEL)001mu 
H v» it»...»» ». IUJU la dénomination de SIRVI 

MODERNE , continue à donner audience à ses 

rue des Beaux-Arts, 5, de onze à cinq heures
8111

" 

 (4335) ' 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849 """^ 

VARICES. FLAMF?ï„e7mv .
C
:ttti 

de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin » 

(4328) '' 

Rue St-Honoré, 398 (400 moins 2), au 1" étage 

— Centralisation de tous les systèmes d'appareils 

r ses succès e
r
, par! à eau de Ssltz et poudres y préparées.-— SELTZOGÈNE 

ÉPISPÀ3TIQUE LE PERDRIEL 
par le panse- * ll ^Otn I TAîpTir;

 d« serW 
ment parfait o .1 liûlliAl Uiiliiù bras, com. 
presses TOILE VES1CANTE, pour établir les vési-

catoires promptement et sans douleur. Pharmacie 

Le Perdriel, faubourg Montmartre, 76; fabrique 

rue des Martyrs, 28, à Paris. Dépôt dans les phar-

macies de la France et de l'étranger. Se métier des 

contrefaçons. (4243) 

TOPIQUE INDIEN, s,ru
àfw„f

r:e
' 

Guérison assurée des hernies, descentes de matrict 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles. 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancer/ 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Conso-

lations de midi à 4 heures, et par correspondait:-. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol, 

(4231) 

34, RUE! VIVIBMMB, A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. X.A FRANGE 34, RI'13 VIVIKV\12. A PARIS. 

■ ACTIONS de ÏO FR. et de 50 FR. 

BKS'tRT »E 5© '!'«.* VA 1 M,EURS FIXÉ IRRÉVOCAHEEMEKT SÏU 1" AU 5 SEPTEMBRE, PAR B42 M,AVRE. 
La liste c(es travailleurs de la FRANGE est close. 11 en partira 50, par le Havre, du 1" au 5 septembre. Ils sont pourvus de tout le matériel nécessaire en vivres, outils, mécaniques, armes, objets de campement, etc. Le choix de 

nos travailleurs est une garantie de succès ; la plupart Bont d'anciens militaires qui ont les meilleurs états de service. C'est donc avec la plus grande confiance que nous remettons enlre leurs mains l'avenir de la FRANCE. Tous ceux 

qui souscriront à la FRASICE d'ici au 5 sepembre jouiront des avantages quê promet ce premier départ. Une action de 10 fr, produira au moins 284 fr., et une action de 50 fr., 1 ,<i20 fr. Les demandes d'actions doivent être 

adressées franco à M. Rigaud, gérant, 34, rue Vivienne. (4294) 

ELIXIR et POUDREfc^ifcMMl 
pour prévenir lacarie, maux de dents ,enconserver l'éc>at. 
LeDacon d 'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt danschaqucville, 
chez M" les coiffeurs, épiciers, parfumeurset directement 
Cbei J.F.LAHOZK, ph. r. Nve-des-Pelils-Cb»mps,2G,P.m, 

(4229) 

BIJOU M OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an au 

journal tes Modes Parisiennes, le plus beau, le 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une MOCHE-EPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par M. FROHINT-MEGIUCI , orfèvre-

joaillier de ia ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne coûte que 28 fr., et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 

reçoit : BQ bijou de 20 fr. ; — 2° 52 numéros du journal; — 3» 52 belles gravures de modes, gra-

\ï vées sur «ci*» f-u les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles» broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc eu réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer un bon de poste i M. AUBERT, PLACE LA BOCRSB, 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

mm 
1RST, 1S33, 1SÎ7, 

s. c. o. a. 

Pistolet Lefaucheux. 

3 «'l
f
 6 et 6 coups. 

/ CARTOUCHE LEFAUCHEUX (f À 

/ métallique inuishlc Jf /!/ 
t avec Capiult ordinaire, Il 1 1 

Bretrté* s. e. a. a. yV^1 I Pistolet de tir Lefaucheux. 

Pistolet de salon sans poudre. 

guirat .A.Mu«me«;» Age M ISE. l»a «Miieiers. naisisesérieîg M»»i 
reçwtsi $n Piiimau du tf^urùàl. — jLe prix *te M ligue est 
û® t franc verni* 

mdaillt d'or , LEMONNIER , dessinateur, en chj 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie, «m 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, paim» 
boucles, cliiïl'res dans leur état na turel, m ffiMiira 

a ni gommés. Fabrique détresses )erlectJonn™FJ 
™des moyens mécaniques, 13, rue du Coq-bt-BOM^ 

(4289) 

MLLE LITS AU CHOIX. 

'••'•••-•-•• *• <*ot»été «mt obUgatoiuN», pour l'année ÎSSO, OMOM i» dASBIfl 1INBM «BIBUIHAUX, 1<B BUOVK «« le «OUBIWAJb «EIVERAIi tfAFWICHBIS» 

Ca' inet de M PERSET VALLIEU, iuc-
c sséufdl M. aastom de Brémend, 

■ nïoc'àl,'' boulevard l'o.ssonnière, 12. 

tmvant acte SOJS seing prit» du 
vient si* août mil huit cent cinquante, 

enregistre/ 
Une sociéto en nom collectif est for-

Dé 0 pour une, deux, cinq ou huit an-
Dé à partir du premier avril mil 

hcii «eut cinquante, entre : i« M. Eloi-
.Jac lues LitiGl. AIS, seaeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg saint- Denis, n» 
14f, et 2» M. LieMAXN -VORMS, de-
me irant à Pan?, place du Caire, 1, 
tous deux peintres sur porcelaini,»ous 

la rison so. Ule L ANGLAIS et VORMS, 
pour rexploiutiin du fonds depe inre 

sur porcf.laine de M. flanalais, rus du 
F.no^urg-Saint-Denis, H8. Les deux 

associé! goieroat en commun et au-
ront, la signature sociale, «iont ils ne 
pourront faire usage que pour lesaf-

fair. s de la sorièté. Capital social : 

cinq mille franes, dont deux mille cini| 
cen >o xaute-dix-huil francs en espè-

ces réalisées. 
H. PKBUKT-VALLII». (2208) 

EluOo de M« Victor DILLA1S, avocat 
a^réé, sise a Paris, rue Ssiat-Slarc, 

ni 3». 

D'un acte sou« signatures privées, 
en date à Paris duviagt août mil huit 

cent cinquante, ent t-gistré a Paris le 
vingt six du même mois, fait double 

entr 5 : 

1» M. Jean-Louis LAV1Ë, fabricant de 

cbalos, itemourant à Paris, rue de 

CléTY, 25: 

î« ut M. Hippolyte LA1R, demeurant 

i Paris, rue des Foisés-M intsnsrtre, 

1». 
Il nppert : 
Qu'il s été formé entre les susnom-

més une sociéve en nom collectif, sous 

la raison sociale LAVifi et H. LAJK, 

pour la fabrication et 11 vente des 
etâlès. 

La durée de la société est fixée i 

h ait année* consécutives, qui ont com-
mise» à courir le premier août mil 
huit cent cinquante. 

Lesiég* delà société est établi à 
Paris, rue de Cléry, 2S. 

La signature sociale appartient à 

chacun des associés, qui ne pourront 
en la re usage que pour Ut sR.ire* de 
la société, sans pouvoir jamais sous-
crire de billets à ordre su autres va-
leurs de crédit. 

Les affaires ds la société devront être 
faites au comptant. 

Pour extrait : 

V. DII,TJUS , agréé. (2211) 

Pour faire publier ces présentes, 

tous peuvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : JOZON. (2212) 

Suivant acte passé devant H* Jozon 
U vingt-un août mil huit cent cin-

quante, entre : 
M. Salomon-Abraham VANDÏRHEYII 

père, négociant demeurant é Paris, rue 
Rossini, 16, 

Et M. Chéri-Cohen VANDERHEYM 

lil», aussi né^oelant, demeurant i Pa-
ris, mêmes rue et numéro, 

Il a été extrait littéralement co qui 
luit : 

Article Itr, U est formé entre M. 
Vanderheym père et M. Vanderhiym 
Ull une société en nom collectif pour 
l'exploitation de la maison de com-

merce de diamans et de pierres pré-
cieuses de M. Vanderheym pére, éta-

blie i Paris, rue Rossini, 16, sous la 
dénomination S. VANflERHEVM. 

Art. 2. La durée de cette société sera 

de cinq, dix ou quinze années, a comp-
ter du quinze août présent mois, à la 
volonté respective des parties. 

A; t. S. Le siège de la société sert a 
Paris, susdite rue Rojsini, 16. 

Art. 4. La raison et la signature so-
ciales seront S. YANDKRUEYM. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale ; mais il ne pourra en fai-
re usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple i Paris, le dix-sept août mil 
huit cent cinquante, portant cette 
mention : Enrugistré à Paris le vingt-
quatre août mil huit cent cinquante, 

folio 102, recto, cases g et 9, par de 
Les'ang , qni a perçu sept francs 
soixante-dix centimes. 

Il appert Que U. Jean-Baptiste DU-
REUlLLE, propriétaire, demeurant aux 

Thèmes, commune de Neuilly, cité de 
l'Etoile, 30; M. Mathieu-Théodore GAY, 

propriétaire demeurant i Paris, rue 
Laffiue. 43, et M. Juan-Pierre-Léon 
HUBERT, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue de Marivaux, 7, ont formé 
eutre eux une soîiclé en nom collec-
tif dont le but est 1 1° d'exploiter en-
semble 1 1 en commun un nouveau sys-

tème de fabrication de chaussures é 
l'aide de machines dont ils sont seuls 
inventeurs, et pour lequel système ils 

ont fan. sous la date du quatorze aeût 
mil bail cent cinquante, et en leurs 

trois noms colleciils, une demande de 

brevet d'invention sans garantie du 
gouvernement, à M. le ministre de 
l'agriculture et du commerce, pour 

quinze année»; 2° de faire fabriquer et 
vendre des chaussures qu'ils se pro-
posent de faire établir ainsi qu'ils le 
jugeront convenable; 3° de faire fa-

briquer et vendre des pointes utiles i 
la fabrication de ces cheussures. Cette 

société aura eueore pour but l'exploi-
tation de tous autres brevets d'inven-
tion, d'importation et d'addition pris 

ou à prendre, tanl en France qu'à l'é-
tranger, par l'un ou par l'autre des as-
sociés isolément, à compter du qua-

torze août mil huit cent cinquante. 
Sa durée sera de quinze années, i 

0
 compter du dix-sept août mil huit cent 

1 cinquante. 

Elle existera sous la raison sociale 
DUREUILLE, HUBERT et C«. 

Son litre sera le Progrès. 
Son siège sera momentanément aux 

Thèmes, cité de l'Etoile, 30, commune 
de Neuidy. 

Son d; pot généra! de marchandises 
sera place des Victoires, T, i Paris, ou 
partout ailleurs si les associés le ju-
gent convenable. 

La mise de fonds de chacun des as-
sociés est : pour M. Dureuilte de trente-
six mille francs, pour M. Gay de douze 
mille francs, et ponr M. Hubert de 
donze mille francs, le tout versé par 

chacun d'eux dés avant ce jour, et ém 
ployé à l'achat d'une machine a vapeur 
et autres articles industriels spéciaux 
pour l'exploitation de ladite société. 

M. Dureuilte apporte encore a la so-
ciété une macfnee à fabriquer des 
pointes dentelées, pour lesquelles il a 

Obtenu un brevet d'Invention sans ga-
rantie du gouvernement, sous la date 
du vingt «vril mil huit cent quarante-

neuf, pour quinze, années, et dont les 
avantages seront acquis à la société 
pendant sa durée. 

M. Dureuille sera le directeur géné-
ral de la société, el M. Hubert le sous-
directeur général. 

Comme tels il auront tous deux la 
direction et l'administration des achats 
et ventes des marchandises , chaussu-

res et pointes, v -nlesde machines pro-
pres à taire fabriquer, «chat de bois, 
métaux et autres objets pouvant s'ap-
pliquer à l'exploitation des brevets 
dont «'agit, ventes et concessions de 

i brevels tant en France qu'à l'étranger. 

; la direction des écritures et la suive-il-
! lance des employés. 

M. Gay devra diriger l'entrepôt gé-
néral, établir les sous dépôts du dé-
parlement d« la Seine, les diriger et 
surveiller. 

Les associés devront donner tous 
leurs soins et leur temps aux affaires 
de la société. 

Chacun des associés aura la signa-

ture sociale, mais il ne pourra l'em-
ployer que dans le cerele de ses attri-

butions, et jamais pour engager la so-
ciété, qui, ne devant faire d'achats 

qu'au comptant, ne pourra souscrire 
de billets i ordre, lettres de change, 

ui contracter d'engagemens a terme. 
Par l'article quinzième, les susnom-

més déclarent annuler par ledit acte 
de société tous traités faits enlre eux 
antérieurement aux présentes, et no-

tamment celui sous seings privés du 
vingt huit février mil huit cent cin-
quante, enregistré le onze mars sui-
vant. 

Pour extrait: 

Signé GAY . (2J13) 

ÏRISUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Loi créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabilité «les faillites 
qui les concernent, les saraefis de dix 
à quatre heures * 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensdu 26 DÉC . 1849, gui dé-
clarent la faillite ouverte tl en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

De la société SUQUET et C», pour 
l'exploitation du journal Le Temps 

rue Chabaunai8, 5, dont le sieur Pier-
re Suquel, demeurant rue du Val de 
Grâce, 23, est seul gérant, nomme M. 
Courint juga-cummissaire, el M. Pas-

cal, rua Basse du-Rempart , 48 bis, 
syndic provisoire [Ji° 9244 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

.Jbnr imités à se rtndre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

MOMINATION8 DE SYNDICS. 

Du sieur ANGLAS ( Jsan ), ancien 

corroyeur, rue Guériu Boisseau, 13, 

lé S septembre à 3 heures [N° 9048 du 
gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition dit 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

grelïe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblêei subsé-
quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUBERT (Aimable - Ma-
gloire\ éditeur, rue des Grès, 14, le 4 

septembre à 3 heures [N° 9338 du 

g'r -1; 

Du sieur WRIGHT (Georges-Henri), 
anc. commiss. en droguerie, rue de 
Provence, 1 , lu 4 septembre i 3 heu-
res [JN S2Sï du gr.j. 

Pour intendre le rapport des syndic* 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion c/ue sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
j ciers reconnus. 

î Les créanciers et le failli peuvent 

i prendre au greffe communication du 
'rapport des syndics 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite des sieurs RENAUD, 
ALLEMAND «t C«, fournisseurs d'é-
qmp mens mililaires rue de Valois 
Palais-Royal, t, sonlinv. à se rendre le 

5 sep embre à 3 h. précis?!, au Pa-
laisdu Tribunal de commerce, salle des 

desassemblées des faillites, pour, con-
formément i l'article 537 de la loi du 

28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débaltre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendreau greffe communication des 
compte el rappnrtdes syndics[N» 3840 
du gr.}. 

MM. les créanciers composant l 'u-
nion de la faillite des sieurs RO-

l.ANDEAU et C«, charrons, rue de la 
Roquette, 57 bis, sont inv . i se rendre 

le 5 septembre 4 9 b. précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'article 530 de ut loi du 
28 mai 1838, entendre le compte de 
gestion qui sera rendu par la succes-
sion du sieur Jouve, ancien syndic, 
décédé, et donner leur avis tant iur 
la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendro au greffe communicalioa dei 
compte et rapport des syndics [N- 6422 
du gr.]. 

MM. les créanciers des sieurs RO-
LANDF.AU el C«, charrons, rue de la 
Roquette, 57 bis, sont invitésà se ren-
dre le s leptembre à 9 h. très piéci-
ses, au palais du Tribunal de com-ner-

ce, salle des assemblées des faillites, 
pour prendre pari à une délibération 

qui intéresse la massa des créanciers 
[Oi" 6421 du gr.]. 
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Enregistré à Paris, le Août 1850, 

Roçu doux (ranes viagt oentim«B, 
IMPRIMERAS DE A, .GUYOT, KUE «EUVE-DES-MATHURIKS, 18. 

Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondi»»"»1»!»» 


